
Guide Étudier en France après le baccalauréat

GRADES/DIPLÔMES

9 2 semestres
(1 année soit 9 années 
après le Baccalauréat 
ou équivalent)
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• �Diplôme d’État de 
Docteur en Médecine

8
ans

7
ans

DOCTORAT
6 semestres
(3 années soit 8 années 
après le Baccalauréat 
ou équivalent)
180 ECTS

• Doctorat
Le Doctorat est délivré 
au sein d’une École 
Doctorale rattachée à une 
université, après avoir 
obtenu le diplôme national 
ou le grade de Master ou 
équivalent.

6
ans

2 semestres
(1 année soit 6 années 
après le Baccalauréat 
ou équivalent)
60 ECTS

• �Diplôme de Docteur 
en Chirurgie dentaire

• �Diplôme de Docteur 
en Pharmacie
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• Mastère spécialisé - MS
• Executive MBA
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• �HMONP  
(Habilitation à exercer 
en son nom propre la 
maîtrise d’œuvre)

5
ans

4
ans

MASTER
4 semestres 
(2 années soit 5 années 
après le Baccalauréat 
ou équivalent)
120 ECTS

• Master
• Titre d’ingénieur

• �Master of Business 
Administration - MBA

• �Master of Public  
Administration - MPA

• Titre d’ingénieur
• �Diplômes des écoles  

de commerce
• �Diplômes des Grandes 

Écoles

• �Diplôme National 
Supérieur d’Expression 
Plastique - DNSEP

• �Diplôme d’État 
d’architecte - DEA

• �Diplômes des 
écoles spécialisées 
(paramédical, social, 
tourisme…)

• �Diplôme Supérieur des 
Arts Appliqués - DSAA

3
ans

LICENCE
6 semestres  
(+3 années après  
le Baccalauréat 
ou équivalent)
180 ECTS

• Licence
• Licence professionnelle
• �Licence professionnelle, 

parcours Bachelor 
Universitaire de 
Technologie - parcours 
BUT

• �Diplôme National d’Art 
- DNA

• �Diplôme National des 
Métiers d’Art et du 
Design - DNMADE

• �Diplôme d’Études En 
Architecture - DEEA

2
ans

1
an

BTS, BTSA
4 semestres
(+2 années après  
le Baccalauréat 
ou équivalent)
120 ECTS

• �Diplôme Universitaire 
de Technologie - DUT : 
diplôme intermédiaire de 
Licence professionnelle, 
parcours Bachelor 
Universitaire de Technologie 
(parcours BUT)

• �Diplôme d'études 
universitaires 
scientifiques et 
techniques - DEUST : 
diplôme intermédiaire de 
Licence professionnelle

• �Admission en première 
année des Grandes 
Écoles

• �Classes préparatoires 
aux Grandes Écoles 
- CPGE

• �Diplôme des Métiers 
d’art - DMA

• �Brevet de Technicien 
supérieur - BTS, Brevet 
de Technicien supérieur 
Agricole - BTSA

Les diplômes
Le système LMD

En France, il est possible d’obtenir 
un diplôme en 2 ans.

Le diplôme national ou grade de 
Master donne la possibilité de 

poursuivre ses études en Doctorat.

BACCALAURÉAT OU ÉQUIVALENT - ENTRÉE DANS L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

À compter de la rentrée 2021, le Bachelor Universitaire de Technologie (BUT) 
est un nouveau parcours de la Licence professionnelle proposé exclusivement 
par les Instituts universitaires de technologie (IUT), rattachés aux Universités. Il 
est organisé en 180 crédits européens et confère le grade de Licence. Le 
Diplôme Universitaire de technologie (DUT) sera quant à lui délivré aux étudiants ayant 
validé 120 crédits européens au sein de ce parcours BUT, en tant que diplôme intermédiaire.

NOUVEAUNOUVEAU
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Choisir sa formation

 Les diplômes de l’enseignement  
 supérieur français bénéficient  
 de la garantie de l’État 

→ �Les diplômes de l’enseignement supé-
rieur français sont structurés autour d’une 
architecture européenne commune – 
Licence, Master, Doctorat (LMD) – qui 
prend pour référence les années ou 
semestres d’études validés depuis l’en-
trée dans l’enseignement supérieur et leur 
correspondance en ECTS.

→ �Les Universités délivrent des diplômes 
nationaux de même valeur quel que 
soit l’établissement où ils sont délivrés.

→ �Le diplôme/titre d’ingénieur est un 
diplôme national qui confère le grade 
de Master. Les écoles qui le délivrent 
sont habilitées par la Commission des 
Titres d’Ingénieur (CTI).
www.cti-commission.fr

→ �Une habilitation analogue existe pour 
les écoles de commerce et de gestion : 
la Commission d'Évaluation des For-
mations et Diplômes de Gestion 
(CEFDG) est la seule instance natio-
nale compétente pour l'évaluation des 
formations dans ce domaine et garan-
tit leur qualité.
www.cefdg.fr

→ �Les écoles d’art et les écoles spéciali-
sées sont également soumises à des 
certifications nationales.
www.culture.gouv.fr

La reconnaissance 
internationale des diplômes 
français
La garantie de l’État, appuyée sur le sys-
tème LMD et les crédits ECTS, assure aux 
diplômes français une reconnaissance 
internationale et des équivalences facili-
tées.

LES CRÉDITS ECTS 
CAPITALISABLES ET 
TRANSFÉRABLES__
Crédits ECTS (European Credit TransferSys-
tem) : système européen de transfert de cré-
dits académiques capitalisables et transfé-
rables en Europe (60 ECTS pour une année). 
Ce système valide les périodes de formation :
→ Licence : 180 ECTS
→ Master : 300 ECTS
→ Doctorat : 480 ECTS

Les étudiants peuvent acquérir des crédits 
dans des établissements d’enseignement 
supérieur en Europe. Ces crédits sont 
comptabilisés pour l’obtention du diplôme. 
Ils sont transférables d’une filière à l’autre 
sous réserve d’acceptation de l’équipe 
pédagogique.

https://ec.europa.eu/education/resources-
and-tools/european-credit-transfer-and-
accumulation-system-ects_fr

BON À  
SAVOIRSAVOIR

Tous les étudiants étrangers peuvent 
demander une inscription dans l’ensei-
gnement supérieur français, à chaque 
année du cursus, s’ils répondent aux cri-
tères d’admission. Ainsi, il n’est pas obli-
gatoire d’avoir obtenu son diplôme de 
Licence en France pour entrer en Master 1, 
ni d’avoir suivi un Master 1 pour entrer en 
Master 2, ni même d’avoir été étudiant en 
France avant de commencer un Doctorat.

LES DIPLÔMES 
INTERMÉDIAIRES 
DES LICENCES 
PROFESSIONNELLES__
Le DUT et le Diplôme d’études universi-
taires scientifiques et techniques (DEUST) 
sont des diplômes intermédiaires des par-
cours de Licence professionnelle. Ils cor-
respondent au niveau 5 des niveaux de 
qualification du cadre national des certifi-
cations professionnelles
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Guide Étudier en France après le baccalauréat

→ �Une soixantaine d'universités publiques 
et 3 universités de technologie sont 
réparties sur tout le territoire français.

→ �Financées par l’État, elles délivrent des 
diplômes nationaux et garantissent la 
même valeur académique, quel que 
soit le lieu de préparation du diplôme.

→ �Globalement, les universités accueillent 
60 % des étudiants (1 667 700 étudiants 
sur 2 783 000 à la rentrée 2019-2020).

www.campusfrance.org/fr > Ressources documentaires > Informations pratiques pour les étudiants 
et les chercheurs > Descriptions des établissements > Universités
Liste des universités françaises : www.enseignementsup-recherche.gouv.fr > Enseignement supérieur 
> Établissement 
www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid20269/liste-des-universites-francaises.html

LEXIQUE DE L’ÉTUDIANT__
BU : Bibliothèque Universitaire : lieu de tra-
vail et de recherche incontournable pour un 
étudiant.

CC : Contrôle Continu : l’évaluation repose 
sur différents types de travaux.

CT : Contrôle Terminal : l’évaluation repose 
sur une seule épreuve en fin de semestre.

CM : Cours Magistral : en amphithéâtre où 
l’enseignant s’adresse à un grand nombre 
d’étudiants.

MEAE : Ministère de l'Europe et des Affaires 
étrangères.

MENJS : Ministère de l’Éducation nationale, 
de la Jeunesse et des Sports.

MESRI : Ministère de l’Enseignement supé-
rieur, de la Recherche et de l’Innovation.

TD : Travaux Dirigés : nombre d’étudiants 
limité facilitant l’échange sur le cours magis-
tral. Assiduité obligatoire.

TP : Travaux Pratiques : dans les formations 
professionnalisées ou pour certaines disci-
plines.

UFR : Unité de Formation et de Recherche : 
structure qui organise les enseignements 
dans un champ disciplinaire.
ex : UFR de Droit, sciences politiques et 
sociales, UFR Économie et gestion…

UE : Unité d’Enseignement : regroupant des 
enseignements (cours et TD) qui permet-
tront l’obtention d’un certain nombre de cré-
dits (ECTS).

BON À  
SAVOIRSAVOIR

Les formations
à l’université

Université Bordeaux

30 établissements français dans le clas-
sement de Shanghai en 2020, parmi les-
quels 5 d’entre eux se situent dans le 
Top 100.
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Choisir sa formation

Les universités couvrent l’ensemble des 
disciplines :
Les sciences, les technologies (informa-
tique, sciences de l’ingénieur, électrotech-
nique, matériaux…), les lettres, les langues, 
les arts, les sciences humaines, le droit, 
l’économie, la gestion, la santé, le sport.
Tous les niveaux y sont représentés, sanc-
tionnés par des diplômes nationaux : Licence 
(3 ans), Master (5 ans), Doctorat (8 ans).

 Lieu privilégié des enseignements  
 fondamentaux et de la recherche,  
 l’Université assure une adéquation  
 permanente de l’offre de formation  
 avec l’évolution du savoir et de  
 la technologie 

→ �Les formations universitaires d’ingé-
nieur délivrent environ 20 % des titres 
d’ingénieur en France.

→ �Les formations de management, avec 
les Instituts d’Administration des Entre-
prises (IAE) qui proposent une trentaine 
de parcours de Licence, Master en 
Sciences de gestion et de management.

→ �L'économie, les sciences politiques 
et le droit.

→ �Le journalisme et la communication avec 
des écoles qui sont intégrées dans les uni-
versités (Aix-Marseille, Paris-Sorbonne…).

→ �Des formations de techniciens sont 
dispensées en 3 ans au sein des Insti-
tuts Universitaires de Technologie (IUT).

→ �Les études de médecine, pharmacie, 
odontologie, sont dispensées au sein de 
facultés et d’écoles pour la maïeutique.

 La modernisation de l’enseignement   
 supérieur français :  
 Mutualisation et Investissements 

→ �Mutualisation des moyens entre universi-
tés, écoles, organismes de recherche afin 
de constituer des grands pôles d’ensei-
gnement supérieur (COMUE/EPE), de 
recherche et d’innovation. Par exemple : 
Université de recherche Paris Sciences & 
Lettres - PSL Research University Paris.

→ �Les regroupements d’établissements 
renforcent les synergies entre les acteurs 
et l’attractivité internationale des sites.

→ �Au sein des regroupements, certaines 
universités ont fusionné et s’intègrent 
aussi dans les communautés universi-
taires ou pilotent des associations d’éta-
blissements pour les politiques de site.

→ �En tant qu’établissement à part entière, 
Établissement public expérimental 
(EPE) ou la Communauté d’universités 
et d’établissements (COMUE/EPE) est 
habilitée à délivrer des diplômes natio-
naux, prioritairement aux niveaux Mas-
ter et Doctorat.

Les chiffres
45 mentions de Licence

173 intitulés de Licences professionnelles

24 mentions du parcours Bachelor 
universitaires de technologie (parcours 
BUT) 

246 mentions de Master

14 spécialités de Cursus de Master 
en Ingénierie

L’orientation en Master permet la pour-
suite en Doctorat français.
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Guide Étudier en France après le baccalauréat

 Admission en Licence (L1) 

La Licence est un diplôme national et un 
grade universitaire du schéma LMD, 
validant trois années d’études après le 
baccalauréat ou équivalent. Les Licences 
sont répertoriées selon 4 domaines sub-
divisés en 45 mentions et l’admission se 
fait sans sélection de dossier avec un 
baccalauréat ou équivalent.

La candidature à l’université se fait sur le 
portail en ligne Parcoursup, qui recense 
environ 2 500 formations en Licence 1, 
www.parcoursup.fr.
Pour connaître les modalités d’inscription, 
voir pages 44 et suivantes « S’inscrire ».

 Organisation des études 

La Licence générale est répartie sur 3 
années d’études, soit 6 semestres 
d’études. Chaque semestre validé capita-
lise 30 crédits ECTS. Diplôme national, la 
Licence est validée par 180 crédits. Les 
horaires de 20 à 30 h sont répartis entre 
cours magistraux, TP (Travaux Pratiques) 
et/ou TD (Travaux Dirigés). Les 3 années 
s’articulent autour de la maîtrise des 
connaissances.

→ �L1 : maîtrise des savoirs et compé-
tences fondamentaux.

→ �L2 : consolidation des acquis.
→ �L3 : spécialisation en lien avec le projet 

professionnel de l’étudiant.

 Validation des études 

Elle s’effectue par contrôle continu et/ou 
via un examen. La Licence générale vise 
principalement une poursuite d’études en 
Master (5 années d’études supérieures).

 Frais de scolarité  
 (fixés par l’État) 

Étudiants de l’Union européenne
Vous êtes un étudiant de nationalité fran-
çaise ou ressortissant d’un pays de l’Union 
Européenne, de l’Espace Économique 
Européen ou de la Suisse, l’État français 
prend en charge l’essentiel du coût de 
votre formation dans un établissement 
d’enseignement supérieur public. Les 
droits d’inscription pour 2021/2022 sont 
de 170 euros pour une année de Licence.

Université de BrestLa Licence
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Choisir sa formation

Étudiants hors Union européenne
Vous devez vous acquitter de droits d’ins-
cription différenciés si :
→ �Vous vous inscrivez pour la 1re fois en 

Licence à la rentrée 2021/2022.
→ �Au sein d’un établissement d’enseigne-

ment supérieur relevant du MESRI.
→ �Vous n’êtes pas installé durablement 

en France.

L’État prend en charge les deux tiers du 
coût de votre formation. Le montant des 
droits d’inscription à payer en 2021/2022 
est de 2 770 euros pour une année de 
Licence.

 L’accueil et l’accompagnement  
 des étudiants à l’université 

L’accueil
→ �La semaine d’accueil ou d’intégration 

ou stage de pré-rentrée.
→ �L’enseignant référent : enseignant ou 

interlocuteur privilégié qui propose un 
soutien individualisé et/ou accom-
pagne un changement d’orientation.

→ �Le tuteur : étudiant de la filière, d’une 
promotion antérieure qui aide le nouvel 
étudiant.

→ �Le tutorat d’accueil : mis en place de 
juillet à début octobre pour l’accueil 
des nouveaux étudiants en les aidant 
pour l’inscription administrative et sous 
la responsabilité de l’équipe ensei-
gnante pour l’inscription pédagogique.

→ �Le tutorat d’accompagnement  : 
accompagnement personnalisé sous 
la responsabilité de l’enseignant du 
tutorat (expression écrite et orale, 
bases disciplinaires, méthodologie 
pour la prise de note, fiche de lecture 
ou recherche documentaire et autono-
mie dans le travail personnel).

La réorientation
Possibilité pour un étudiant de démarrer 
une nouvelle formation au second semestre. 
La réorientation est également possible vers 
une Licence d’une autre université, ou 
encore vers un BTS ou vers un parcours 
BUT. À l’issue d’une L2, il est possible d’op-
ter pour une Licence professionnelle.

La professionnalisation
→ �Le SCUIO-IP : le Service Commun 

Universitaire d’Information et d’Orien-
tation et d’Insertion Professionnelle 
informe sur les filières et débouchés, 
accompagne l’étudiant (choix du par-
cours, aide dans la recherche de stage, 
rédaction de CV…).

LES LICENCES 
PLURIDISCIPLINAIRES__
L’offre de formation au niveau Licence 
évolue avec une augmentation des forma-
tions à double mention ou spécialités 
(bi-Licence, double Licence), de plus en 
plus prisées par les étudiants. Ces forma-
tions proposent des cursus pluridiscipli-
naires (droit/histoire de l’art ; humanités/
sciences ; maths et gestion, économie et 
sociologie). Les filières sont souvent 
sélectives avec une admission sur dossier 
scolaire. Certains de ces doubles parcours 
débouchent sur un double diplôme entre 
deux ou plusieurs universités d’Europe.

Pour se renseigner, ne pas hésiter à 
s’adresser directement aux établisse-
ments et à consulter leur site web.

BON À  
SAVOIRSAVOIR

15





Choisir sa formation

→ �PASS : Un parcours spécifique « accès 
santé », une année de Licence spéci-
fique « accès santé » avec une option 
d'une autre mention disciplinaire (droit, 
biologie, langues…).

→ �L.AS : Une licence disciplinaire avec 
une option « accès santé » pour la ou 
les filières visées (MMOP, kinésithéra-
pie).

Médecine, maïeutique, odontologie 
et pharmacie (MMOP)
→ �Bac +5 pour les sages-femmes.
→ �Bac +9 à bac +12 pour les médecins.
→ �Bac +6 à bac +9 pour les pharmaciens.
→ �Bac +6 à bac +8 ou bac +9 pour le troi-

sième cycle long pour les chirur-
giens-dentistes.

Quel que soit le parcours choisi, la valida-
tion de l’année de Licence engagée condi-
tionne l’admissibilité du candidat aux 
études de santé. Chaque université définit 
ses propres seuils d’admission.

Infirmier
Le diplôme d’État (DE) d’infirmier se pré-
pare en 3 ans au sein d’un institut de for-
mation en soin infirmier (IFSI), la sélection 
s’effectue sur dossier via la procédure 
Parcoursup.

Orthophoniste
Le Diplôme d'État (DE) d’orthophoniste se 
prépare à l’université en 5 ans, l’accès 
s’effectue sur concours.
www.fno.fr

Ostéopathe
Le diplôme d’ostéopathe se prépare en 
5 ans dans une école agréée par le minis-
tère des Solidarités et de la Santé. La 
sélection s’effectue sur dossier et entre-
tien.
www.osteopathe-syndicat.fr/agrement-
ecole-osteopathie

 L’accès aux métiers du social 

À l’instar des formations médicales et 
paramédicales, les écoles sociales sont 
très sélectives et délivrent un diplôme 
d’État, obligatoire pour exercer la profes-
sion. L’accès à ces formations se fait via 
la procédure Parcoursup, sur dossier et 
entretien. C’est le cas notamment pour le 
diplôme d’État d’assistant de service 
social.

D’autres formations paramé-
dicales recrutent également 
après une Licence d’accès 
aux études de santé (PASS 
ou L.AS). C’est le cas pour le Diplôme 
d’État d’ergothérapeute, le Diplôme de 
chiropraxie, le Diplôme d’État de pédi-
cure-podologue.

BON À  
SAVOIRSAVOIR
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Guide Étudier en France après le baccalauréat

Particularité française, les Grandes Écoles, créées parallèlement 
au système universitaire dès le début du XIXe siècle, dispensent un 
enseignement professionnalisé de haut niveau. Elles regroupent les 
écoles d’ingénieur, les écoles de management, les Écoles Normales 

Supérieures (ENS), les Écoles Nationales Vétérinaires, l’École 
polytechnique, l’École navale, l’École des ponts ParisTech… 

Conférence des Grandes Écoles (CGE) : www.cge.asso.fr
Conférence des Directeurs des Écoles Françaises d’Ingénieur : www.cdefi.fr

Intégrer une Grande École

Ces Grandes Écoles se caractérisent par 
une forte sélection, une grande ouverture 
internationale, des liens suivis avec les 
entreprises, un fort « esprit de corps », et 
un maintien des relations avec les étu-
diants après le diplôme. Les Grandes 
Écoles délivrent des diplômes d’établisse-
ment (de niveau baccalauréat + 5 années 
d’études supérieures) et pour certaines le 
grade de Master reconnu par l’État.

Si la Classe Préparatoire aux Grandes 
Écoles (CPGE) reste encore aujourd’hui 
privilégiée pour intégrer les Grandes 
Écoles, plus de la moitié des élèves 
viennent aujourd'hui d'autres cursus (L2, 
cycle pluridisciplinaire d'études, instituts 
d'administration des entreprises (IAE), 
après un bac +2 type BTS ou 2e année de 
parcours BUT, un bac +3, un bac +4 ou 
plus, etc.).
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 Admission 

Les CPGE sont accessibles avec un bac-
calauréat ou un niveau équivalent. Le 
recrutement est sélectif. Il se fait à partir 
des résultats des classes de première et 
terminale et des appréciations des ensei-
gnants et du chef d’établissement.

 Organisation des études 

Les CPGE sont des filières très encadrées 
avec un volume horaire élevé, environ 35 h 
de cours par semaine, auxquelles 
s’ajoutent travail à la maison, devoirs sur-
veillés, interrogations orales (les « colles ») 
et concours blancs. L’année est divisée en 
deux semestres. Le premier semestre de 
la première année assure la transition 
entre lycée et enseignement supérieur.

 Validation des études 

Les étudiants de CPGE ne peuvent pas 
redoubler la première année, sauf circons-
tances exceptionnelles. Le redoublement 
de la deuxième année peut être autorisé. 
L’objectif des CPGE est de passer des 
concours et l’étudiant n’obtient pas de 
diplôme à l’issue des deux années (voire 
trois) passées en CPGE. Cependant, 
selon ses résultats, il peut obtenir 60 
ECTS en fin de première année et 120 
ECTS en fin de deuxième année, ce qui lui 
donne la possibilité de poursuivre des 
études en L3 à l’université, si l'étudiant 
s'est bien inscrit à l'Université parallèle-
ment.

Les Classes Préparatoires
aux Grandes Écoles - CPGE
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Guide Étudier en France après le baccalauréat

 Les classes préparatoires  
 littéraires 

5 voies sont proposées aux bacheliers 
généraux :
→ �La CPGE Lettres débouche en 2e année 

sur 2 classes : lettres Ulm et lettres 
Lyon qui prépare les étudiants à l’en-
trée dans les ENS ainsi qu’aux écoles 
partenaires de la BEL (banque 
d’épreuves littéraires).

→ �La CPGE Lettres et sciences sociales 
(LSS) prépare à l’entrée aux ENS, à 
certaines écoles de commerce et aux 
deux écoles de statistique (ENSAE et 
ENSAI).

→ �La prépa Chartes (dans 3 lycées) pré-
pare à l’entrée à l’École des Chartes.

→ �La prépa Saint-Cyr lettres (dans 3 
lycées) permet l’accès à l’école spé-
ciale militaire Saint-Cyr.

→ �La prépa arts et design permet de se 
présenter au concours design de l’ENS 
Paris-Saclay et aux concours d’entrée 
dans les Écoles nationales supérieures 
d’art et les Écoles supérieures d’arts 
appliqués.

La banque d'épreuves littéraire (BEL) élar-
git l'accès aux étudiants des CPGE litté-
raires à des écoles de commerce, à des 
IEP ainsi qu'à d'autres grandes écoles : 
www.concours-bel.fr

En 2e année dans les voies 
MP, PC, PT et PSI, certains 
lycées proposent le cursus de 
prépa « dite étoile ». Le pro-
gramme est identique à celui des prépas 
sans étoile, mais traité plus en détail, avec 
davantage d’exercices et moins de cours. 
Elles préparent plus spécifiquement aux 
concours des écoles les plus prestigieuses 
(Centrale, Mines, Polytechnique) et sont 
réservées aux étudiants les plus brillants.

BON À  
SAVOIRSAVOIR
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 Les lycées français à l’étranger 

Le lycée Descartes de Rabat au Maroc 
propose une classe prépa économique et 
commerciale à destination des bacheliers 
généraux (CPGE ECG). 
www.lycee-descartes.ac.ma/pedagogie/
prepa/presentation-cpge

LE CYCLE 
PLURIDISCIPLINAIRE 
D’ÉTUDES 
SUPÉRIEURES 
(CPES) AU LYCÉE HENRI IV __
La communauté d’universités et établisse-
ments Paris Sciences et Lettres propose 
une formation préparatoire de 3 années. 
Sur le principe du recrutement des bache-
liers des 3 séries générales au baccalau-
réat, l’étudiant peut choisir en première 
année une filière - Sciences, Humanités 
ou Sciences économiques, sociales et 
juridiques (SESJ). La scolarité se déroule 
au lycée Henri IV. Ce cycle propose un 
programme généraliste menant vers une 
spécialisation en 2e et 3e année puis un 
accès direct en Master 1 aux établisse-
ments membres de PSL. 

www.univ-psl.fr/fr/cpes

BON À  
SAVOIRSAVOIR
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 Les classes préparatoires  
 scientifiques 

5 voies d’accès aux écoles d’ingénieur 
pour les bacheliers généraux :
→ �MPSI (mathématiques, physique, 

sciences de l’ingénieur).
→ �PCSI (physique, chimie, sciences de 

l’ingénieur).
→ �PTSI (physique, technologie, sciences 

de l’ingénieur).
→ �BCPST (biologie, chimie, physique, 

sciences de la terre).
→ �MPII (mathématiques, physique, ingé-

nierie et informatique - mathématiques, 
physique et informatique).

 Les classes préparatoires  
 économiques et commerciales 

3 voies pour ces classes préparatoires :
→ �ECG pour les bacheliers de la voie 

générale

→ �ECT pour les bacheliers STMG

→ �ENS Rennes (ENS éco D1) et l’ENS 
Paris-Saclay (ENS éco D2) pour les 
bacheliers généraux et STMG

Ces 3 voies conduisent aux écoles de 
management. Les prépas ENS éco D1 
(droit) et ENS éco D2 (économie) se 
déroulent pour moitié dans un lycée et 
pour moitié à l’université. Elles débouchent 
sur les concours d’entrée à l’ENS Rennes 
pour la prépa D1 et l’ENS Paris-Saclay 
pour la prépa D2. Les étudiants pour-
suivent aussi en université ou en écoles 
de management, IEP, … 

À consulter
Toutes les réponses à vos questions 
sur les « classes prépa »

https://www.onisep.fr/Choisir-mes-
etudes/Apres-le-bac/Organisation-des-
etudes-superieures/Les-classes-
preparatoires-aux-grandes-ecoles-CPGE

LA CPGE 
SCIENTIFIQUE 
PLURIDISCIPLINAIRE 
VOIE MPII-MPI __
Avec un enseignement renforcé en 
sciences informatiques. Choix au 2e tri-
mestre vers un renforcement de l'ensei-
gnement informatique ou parcours MPSI 
classique.

NOUVEAUNOUVEAU

LA CPGE 
ÉCONOMIQUE VOIE 
GÉNÉRALE ECG__
La CPGE économique et commerciale 
évolue, les CPGE ECE et ECS fusionnent 
et deviennent les CPGE ECG (écono-
miques et commerciales voie générale).

NOUVEAUNOUVEAU
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École Nationale Supérieure 
des Ingénieurs en Arts 

Chimiques et Technologiques 
ENSIACET Toulouse

 Organisation des études 

→ �Les écoles d'ingénieur peuvent se 
répartir entre :
• �des écoles recrutant directement 

après le baccalauréat  : post-bac 
(« prépa intégrée » ou cycle prépara-
toire commun) ;

• �des écoles recrutant après deux 
années d'études supérieures post-
bac +2 (CPGE, CUPGE, 2e année de 
parcours BUT, BTS/A, L2).

→ �Dans la plupart des cas, les écoles 
d'ingénieur proposent des recrute-
ments à différents niveaux, par ces 
deux voies (post-bac et post-bac+2), 
mais également par des admissions 
parallèles (post-bac+1, L3, M1, etc.).

→ �Le cycle ingénieur dure 3 ans, du 
niveau bac +3 au niveau bac +5. Il est 
caractérisé par des enseignements 
appliqués, des projets et des stages.

→ �Le titre d’ingénieur confère le grade de 
Master et permet une poursuite d’étude 
en Doctorat.

Les écoles d’ingénieur délivrent après cinq années d’études 
supérieures, le titre d’ingénieur reconnu et habilité par la commission 
des titres d’ingénieurs (CTI). Chaque année, près de 40 000 étudiants 

entrent dans une école d’ingénieur.

www.campusfrance.org/fr > Ressources documentaires >  
Informations pratiques pour les étudiants et les chercheurs > Descriptions 
des établissements > Écoles d’ingénieur
Panorama de l’Enseignement supérieur et de la Recherche en France > Diplômes 
> Le titre d'ingénieur

Les écoles d’ingénieur

>Ressources documentaires 
>Offre de formation,  

Domaines d’études et de recherche 
>Fiches diplômes  

RETROUVEZ SUR LE SITE DE CAMPUS FRANCE 
TOUTES LES INFORMATIONS POUR LE CHOIX ET 

LE FINANCEMENT DE VOTRE FORMATION

www.campusfrance.org

>Ressources documentaires >Offre de formation,  
Domaines d’études et de recherche  

>Fiches diplômes 

O
ct
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8

RETROUVEZ TOUTE LA COLLECTION 
DES FICHES DIPLOMES  

DANS L’ESPACE DOCUMENTAIRE  
SUR LE SITE DE CAMPUS FRANCE

www.campusfrance.org

Ressources
documentaires

Le titre d’ingénieur est délivré à l’issue 
d’une formation au plus près des pro-
grès scientifiques et techniques et des 
besoins des entreprises pour répondre 
aux problèmes techniques complexes 
liés à la conception, la réalisation et la 
mise en œuvre de produits, systèmes 
et services. L’acquisition de savoirs 
techniques, économiques, 
sociaux et humains, complé-
tée par celle des principes 
du développement durable, 
s’appuie sur une solide 
culture scientifique, pour 
exercer notamment dans les 
secteurs de l’industrie et du 
génie civil.
Dans différents domaines thématiques 
à caractère scientifique, technique et in-
dustriel, la formation d’ingénieur prépare 
aux fonctions essentielles de recherche 
et de développement, d’études, de ma-

nagement de projet, de management 
industriel, de gestion, des ressources 
humaines et de l’entrepreneuriat.
Les qualifications professionnelles du 
titre d’ingénieur concernent un large 
champ de sciences fondamentales, et 
permettent de mobiliser les ressources 
d’un champ scientifique et technique de 
spécialité, de maîtriser des méthodes et 
des outils de l’ingénieur, de prendre en 
compte les enjeux industriels et écono-
miques dans un contexte international.
Le cursus est de 5 ans (10 semestres, 
300 crédits ECTS), dont 2 années pré-
paratoires ou l’équivalent qui sanc-
tionnent une formation d’excellence en 
sciences fondamentales.
Ces années dites « préparatoires » 

(classe préparatoire en ly-
cée ou prépa intégrée dans 
des écoles supérieures d’in-
génieur) sont suivies, après 
une sélection rigoureuse sur 
concours ou sur dossier, d’un 
cycle de 3 années d’études 
couvrant notamment les 
sciences de l’ingénieur, le ma-

nagement et la culture internationale. Il 
existe également des voies d’admission 
parallèle pour les titulaires d’un premier 
cycle scientifique ou d’un Master 1.
Les premiers semestres du cycle in-

génieur forment un tronc commun 
d’approfondissement des bases fonda-
mentales en mathématiques, physique, 
chimie, mécanique, électronique, ... Un 
secteur spécifique peut ensuite être 
choisi par l’étudiant pour sa spécialisa-
tion. Les Écoles proposent également 
des options liées au management, à la 
gestion, aux finances, afin de former 
des ingénieurs qui soient aussi des ges-
tionnaires.
Selon les écoles, la formation proposée 
est généraliste ou plus spécialisée. La 
formation d’ingénieur intègre toujours 
la dimension managériale et interna-
tionale et la pluridisciplinarité est privilé-
giée : sciences économiques, sciences 
humaines et sociales, communication, 
culture, ...
De plus en plus de cours sont dispensés 
en anglais dont le niveau est évalué pour 
l’obtention du diplôme (niveau B2 exigé).

Près de 38 000 diplômes d’ingénieurs sont délivrés chaque année en 
France par 201 Écoles d’ingénieur françaises accréditées à délivrer 
le titre d’ingénieur diplômé qui confère le grade national de Master et 
donne accès aux études de Doctorat. Un tiers environ de ces Écoles 
se trouvent au sein des Universités. Spécificité d’excellence française, 
le titre d’ingénieur est une formation académique et professionnelle 
diplômante qui couvre 64 spécialités avec une certification française 
renommée à l’international pour ses qualités uniques en ingénierie et 
management qui attirent près de 7 000 étudiants internationaux.

D I P L Ô M E S  

ÉTUDIER

“ Prendre 

en compte 

les enjeux 

industriels et 

économiques ”

©Xavier Remongin/Min.Agri.Fr.

POURQUOI ÊTRE  
CANDIDAT À  
UNE FORMATION  
D’INGÉNIEUR ?

  Vous envisagez une carrière 
internationale d’ingénieur avec un 
diplôme spécifique unique au monde.

  Vous souhaitez obtenir un titre et grade 
de Master internationalement reconnus 
en ingénierie.

  Vous souhaitez acquérir des 
compétences doubles en ingénierie et 
en organisation managériale adaptées 
au monde d’aujourd’hui.

  Vous souhaitez bénéficier d’une 
formation en relation étroite avec le 
monde de l’entreprise et les évolutions 
sectorielles et industrielles.

LE TITRE
D’INGÉNIEUR

 Le Titre d’ingénieur correspond à 10 semestres d’études 
après le Baccalauréat constituant un cursus cohérent de 300 
ECTS.

 Après un baccalauréat scientifique ou équivalent, l’accès 
sur concours ou sur dossier, à une École d’ingénieur délivrant le 
titre habilité s’effectue après 2 années de formation en sciences 
et techniques.
Les 4 premiers semestres peuvent être effectués au sein des 
classes préparatoires aux Grandes Écoles françaises ou d’autres 
prépas intégrées et formations en 5 ans (de type INSA, UT, etc.)

 Les frais nationaux d’inscription fixés par l’État sont de 601 
euros pour l’année 2018-2019. Dans certaines écoles publiques, 
une année de formation peut coûter entre 1 500 et 4 000 euros à 
plus de 6 000 euros dans les écoles privées. Ces frais n’incluent 
pas les frais d’accès aux différents concours.

LIENS
UTILES

•  European Network for Accreditation of Engineering 
Education, ENAEE : www.enaee.eu

•  Fédération d’écoles supérieures d’ingénieurs et de cadres, 
FESIC : http://fesic.org

•  Fédération des Écoles de chimie et de génie chimique 
(Fédération Gay Lussac) : www.20ecolesdechimie.com

•  Fédération européenne des associations nationales 
d’ingénieurs, FEANI : www.feani.org

•  Figure, Cursus Master en Ingéniérie d’Universités et de 
recherche – 26 universités partenaires :  
www.reseau-figure.fr

•  Grandes Écoles Post-Bac : www.grandesecoles-postbac.fr
•  Institut Mines-Télécom : www.mines-telecom.fr
•  Instituts nationaux des sciences appliquées, Groupe 

INSA : www.groupe-insa.fr
•  Parcoursup, plateforme d’admission dans l’enseignement 

supérieur : www.parcoursup.fr
•  Planète TP, tout sur les travaux publics : www.planete-tp.com
•  Programmes d’ingénieur habilité :  

www.cti-commission.fr/accreditation
•  Réseau des universités de technologie, UT :  

www.3ut-admissions.fr
•  Réseau national des écoles d’ingénieurs polytechniques 

des universités Polytech’ :  
www.polytech-reseau.org

•  Réseau n+i, Study engineering in France:  
www.nplusi.com

•  Service concours de l’École nationale supérieure de 
l’électronique et de ses applications, ENSEA :  
http://concours.ensea.fr

•  Société des ingénieurs et scientifiques de France, IESF : 
www.iesf.fr

•  Top Industrial Managers for Europe, TIME :  
www.time-association.org

•  Union des grandes écoles indépendantes, UGEI :  
www.ugei.org

•  Admission Cycle Ingénieur École Polytechnique :  
www.polytechnique.edu/admission-cycle-ingenieur

•  Commission des titres d’ingénieur, CTI : www.cti-commission.fr
•  Concours CentraleSupélec (13 écoles) : www.concours-centrale-supelec.fr
•  Concours Communs Polytechnique (63 écoles) : http://ccp.scei-concours.fr
•  Concours écoles d’ingénieurs : www.scei-concours.fr
•  Concours commun Mines-Ponts : http://mines-ponts.fr
•  Concours E3A (Arts et métiers, ESTP Paris, Polytech) : www.e3a.fr
•  Concours Geipi Polytech (33 écoles) : www.geipi-polytech.org
•  Conférence des directeurs des écoles françaises d’ingénieurs, CDEFI :  

www.cdefi.fr
•  Conférence des grandes écoles, CGE : www.cge.asso.fr
•  Cycle préparatoire polytechnique, La Prépa des INP :  

www.la-prepa-des-inp.fr
•  Cycles préparatoires intégrés, CPI – Fédération Gay Lussac : 

www.20ecolesdechimie.com
•  Deviens ingénieur : www.deviensingenieur.fr
•  Digischool Ingénieurs : www.ingenieurs.com
•  Écoles Centrales : www.groupe-ecoles-centrales.fr
•  Écoles nationales d’ingénieurs, ENI : www.ingenieur-eni.fr

BON À
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 Admission 

Quelle que soit la voie d’accès envisagée, 
l’admission au sein d’une école d’ingé-
nieur est toujours sélective : concours ou 
sélection sur dossier, et éventuellement 
entretien (en présentiel ou à distance). 
Toutes ces modalités se retrouvent sur 
Parcoursup ou sur le site Internet des 
Écoles ou groupement d’Écoles.

Après le baccalauréat
Près de la moitié des écoles d’ingénieur 
recrutent leurs futurs étudiants directe-
ment après le baccalauréat. Elles sont 
toutes présentes sur la plateforme Par-
coursup.

→ Prépa intégrée
Le modèle de la « prépa intégrée » permet 
à l’étudiant d’effectuer sa scolarité dans 
un seul établissement. Les deux pre-
mières années constituent un cycle pré-
paratoire intégré, dont les contenus, l’en-
cadrement et l’exigence sont comparables 
à ceux d’une classe préparatoire aux 
grandes écoles (CPGE).

→ Cycle préparatoire commun (CPC)
Les cycles préparatoires communs sont 
très proches du modèle de la « prépa inté-
grée ». Les étudiants recrutés dans ces 
cycles préparatoires communs suivent 
deux années de formation puis intègrent 
l’une des écoles du groupe en fonction de 
leur classement en contrôle continu.

Les principaux CPC étant :
• �CPP – La prépa des INP. Permet l’accès 

dans une des 35 écoles du groupe.
www.la-prepa-des-inp.fr

• �CPI Chimie Gay-Lussac. Permet l’accès 
à l’une des 20 écoles du groupe.
www.20ecolesdechimie.com

• �PeiP. Permet l'accès aux 15 écoles du 
réseau Polytech.

Conférence des Directeurs des Écoles 
Françaises d’Ingénieurs : www.cdefi.fr
Commission des Titres d’ingénieur - CTI 
www.cti-commission.fr (liste des formations 
habilitées)
Conférence des Grandes Écoles (CGE) : 
www.cge.asso.fr/formations-labellisees/

Concours GEIPI-Polytech :  
35 écoles publiques
www.geipi-polytech.org

INSA : 7 INSA en France, 1 INSA international 
à Fès (Maroc) et 6 écoles partenaires
www.groupe-insa.fr

Concours Puissance Alpha : 16 écoles
www.puissance-alpha.fr

Concours Advance : 4 écoles
www.concours-advance.fr

Concours Avenir Bac : 8 écoles
www.concoursavenir.fr

Universités de technologie 
(UT) : 3 écoles
www.3ut-admissions.fr

ICAM : 4 écoles
www.icam.fr

ECAM : 4 écoles
www.ecam.fr

Réseau France Agro 3 (ex-Fésia) : 4 écoles
www.franceagro3.org

À  
CONSULTERCONSULTER
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Après deux années d’études 
supérieures
→ Après une classe préparatoire 
aux grandes écoles (CPGE)
Voie « historique », parfois décrite comme 
une voie « royale », les CPGE (voir pages 23 
et suivantes), permettent l’accès à des 
concours communs d’écoles d’ingénieurs 
(post-bac+2). C’est une voie incontournable 
pour intégrer les écoles les plus sélectives 
(Polytechnique, Mines ParisTech, Télécom 
ParisTech, Centrale-Supélec).

→ Admissions parallèles 
(CUPGE, 2e année du parcours BUT, 
BTS/A, L2/3, prépa ATS, etc. )
Loin d’être marginales, les admissions 
parallèles représentent près de 30 % des 
admissions en écoles d’ingénieur. Ces 
admissions existent à différents niveaux, 
pour différents profils d’étudiants. Ces 
recrutements sont sélectifs et s’effectuent 
sur dossier ou sur concours.

→ �85 % des élèves des pré-
pas scientifiques intègrent 
une grande école après 2 
ou 3 ans d'une prépa.

→ �Un élève d'une prépa peut choisir de 
présenter jusqu’à une dizaine de 
concours communs (en général, il en 
choisit 1 ou 2).

BON À  
SAVOIRSAVOIR
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• CUPGE
Les cycles universitaires préparatoires aux 
grandes écoles (CUPGE), préparent spéci-
fiquement les étudiants à une admission 
parallèle en école d’ingénieur à l’issue 
d’une deuxième année de Licence à l’Uni-
versité. Mises en place dans une vingtaine 
d’universités, ces formations (sélectives) 
proposent aux étudiants des cours supplé-
mentaires et des entraînements aux 
épreuves en parallèle du cursus de Licence.

• DUT – BTS/A
De nombreuses écoles proposent une 
admission en 1re année du cycle ingénieur 
aux étudiants titulaires d’un DUT (sortie 
diplômante en 2e année de parcours BUT) 
ou d’un BTS. Ce sont les admissions paral-
lèles les plus fréquentes, représentant plus 
d’un quart des élèves en école d’ingénieur.

• Prépa-ATS
Destinées aux étudiants issus de 2e année de 
parcours BUT et de BTS, les classes prépara-
toires aux grandes écoles ATS  (adaptation 
technicien supérieur) permettent, avec une 
formation en un an, de mieux se préparer à 
l’enseignement dispensé en école d’ingénieur 
et de renforcer son dossier pour l’admission.

• Autres
D’autres voies sont possibles pour des 
admissions parallèles, notamment à l’Uni-
versité.
- �Pour une admission en 2e année du cycle 

préparatoire à bac +1 (après un an de 
CPGE ou après une première année de 
Licence).

- �Pour une admission en 1re année de cycle 
ingénieur à bac +2 et bac +3 (après une 
deuxième année de licence universitaire 
et pour les titulaires d’une Licence uni-
versitaire).

- �Pour une admission en 2e année de cycle 
ingénieur à bac +4 après une première 
année de Master universitaire.	

L’École Polytechnique (l’X)
Largement internationalisée, l’École poly-
technique, couramment appelée Poly-
technique et surnommée en France « l’X », 
forme des ingénieurs. L’École polytech-
nique associe recherche, enseignement et 
innovation au meilleur niveau scientifique 
et technologique.

Certains de ses programmes de formation 
(Bachelor, formation post-bac en 3 ans, et 
Graduate Degree, formation de niveau 
Master) sont dispensés entièrement en 
anglais, à destination d’étudiants à forte 
sensibilité internationale.

Admission
Soit sur dossier et entretien éventuel, soit 
sur concours après une classe prépara-
toire ou une formation universitaire fran-
çaise.

www.polytechnique.edu
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 Admission 

Les élèves de terminales peuvent se por-
ter candidat dans les écoles nationales de 
vétérinaires (ENV) via Parcoursup.

D'autres concours existent après une 2e 
année d'études supérieures (concours A 
après une CPGE BPCST ou TB (technolo-
gie, biologie) ENV et concours C après cer-
tains BTS ou DUT) ou après une 3e année 
de L3 à caractère scientifique, dans les 
domaines liés aux sciences de la vie 
(concours B). Le nombre de places ouvertes 
et leur répartition sont fixés chaque année 
par le ministère de l’Agriculture et de l'Ali-
mentation. Attention, certaines conditions 
de nationalité peuvent être requises.

Les élèves admis sont répartis entre les 
4 écoles en tenant compte de leur classe-
ment au concours et du nombre de places 
offertes. La biologie est la matière clé des 
concours, suivie de la chimie et du français. 
On ne peut pas candidater plus de deux fois, 
tous concours d’admission confondus.
www.concours-agro-veto.net.

 Parcours 

La formation dure 5 ans : 4 années de 
tronc commun et une année d’approfon-
dissement. Une thèse d’exercice soutenue 
dans une UFR de médecine donne droit 
au titre de docteur vétérinaire (DEV, 
Diplôme d’État de Docteur Vétérinaire).

Après l’obtention du diplôme de Doctorat 
vétérinaire, les vétérinaires peuvent se 
spécialiser en préparant un CEAV (certifi-
cat d’études approfondies vétérinaires), 
un DESV (diplôme d’études spécialisées 
vétérinaires).

Il existe en France 4 Écoles Nationales Vétérinaires, à Paris (Maisons-
Alfort), Lyon, Nantes et Toulouse. Après 2 ans de classe préparatoire 
scientifique, l’admission en école vétérinaire se fait sur les mêmes 
types de concours que ceux qui permettent d’accéder aux écoles 

d’ingénieur en agriculture et en agronomie.

École Nationale Vétérinaire d’Alfort :  
www.vet-alfort.fr
École Nationale Vétérinaire de Lyon :  
www.vetagro-sup.fr
École Nationale Vétérinaire de Nantes :  
www.oniris-nantes.fr
École Nationale Vétérinaire de Toulouse :  
www.envt.fr

Les Écoles Nationales Vétérinaires

À la rentrée 2021, des places 
sont ouvertes dès l'obtention 
du baccalauréat général 
dans les Écoles vétérinaires.

https://concours-veto-postbac.fr/

NOUVEAUNOUVEAU
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 Les Écoles Normales Supérieures 

Les ENS proposent une formation d'ex-
cellence vers l'enseignement, la recherche 
ou les carrières dans l'administration et 
les grandes entreprises. Il en existe quatre 
en France. Elles forment à des domaines 
variés :
→ �ENS Lyon : Arts, lettres et langues, 

sciences humaines et sociales, 
sciences.

→ �ENS Paris Ulm : Arts, lettres et langues, 
sciences humaines et sociales, 
sciences.

→ �ENS Paris Saclay : design, anglais, 
économie et gestion, sciences sociales, 
sciences et technologies.

→ �ENS Rennes : Économie, droit et ges-
tion, sciences et technologie, EPS.

 Admission 

Le recrutement est très sélectif à partir 
d'un Bac+2.

 Parcours 

La scolarité dure a minima 4 ans. Pour 
obtenir le diplôme de l'ENS, le normalien 
doit valider les enseignements d'une L3, 
d'un Master et ceux du complément de 
formation propre à chaque École. La 
majorité poursuit en thèse de Doctorat ou 
se présente à des concours d’accès aux 
grands corps de l’État.

 Frais de scolarité 

Les élèves de l’ENS citoyens d’un État 
membre de l’UE, ont le statut de fonction-
naire-stagiaire et perçoivent une rémuné-
ration, en contrepartie d’une obligation 
décennale de servir l’État. Des dispositifs 
de bourse peuvent être mis en place pour 
les autres étudiants.

AGRÉGATION__
En Master, les ENS pro-
posent à leurs étudiants une 
préparation au concours de l’agrégation 
pour devenir professeur des lycées 
(durée : 1 an).

BON À  
SAVOIRSAVOIR

ENS Lyon : www.ens-lyon.eu
ENS Paris-Saclay : www.ens-cachan.fr
ENS Paris : www.ens.fr 
ENS Rennes : www.ens-rennes.fr

École Normale 
Supérieure de Paris

Écoles Normales Supérieures (ENS)
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Guide Étudier en France après le baccalauréat

Une formation en école de management débouche sur une large palette 
de professions dans des secteurs d’activités variés. Plusieurs critères 

objectifs sont à prendre en compte pour juger de la qualité d’une école : 
le visa délivré par l'État, la reconnaissance du diplôme, la délivrance du 

grade de Master et l’attribution de certains labels.

 Admission 
Après le baccalauréat
De nombreux bacheliers intègrent une 
école de commerce directement après le 
bac pour 3, 4 ou 5 années d’études. Cer-
taines écoles recrutent sur concours com-
mun (Accès, Ecricome Bachelor, Team…) 
et d'autres sur concours propre.

Les inscriptions sont ouvertes aux bache-
liers généraux et STMG. Elles s'effectuent 
via Parcoursup (pages 45 et suivantes) :
www.parcoursup.fr

Après un bac +2 
Une majorité de Grandes Écoles, en 
France membres de la Conférence des 
Grandes Écoles, recrutent prioritairement 
sur concours, après une CPGE écono-
mique et commerciale, parfois littéraire, 
voire après un BTS, une L2 ou une 
2e année du parcours BUT. Parmi ces 
écoles, on trouve les 8 parisiennes dont 
HEC, Essec et ESCP Europe, mais aussi 
certaines en province (EM Lyon, Skema et 
Edhec à Lille, Audencia Nantes…).
→ �Banque commune d’épreuves (BCE) :

www.concours-bce.com
→ �Ecricome : www.ecricome.org

Certaines écoles organisent leur propre 
concours de recrutement.

À consulter
Les différents concours pour entrer en 
école de commerce via Parcoursup en 
2021/2022 :
→ www.concours-acces.com
→ www.concours-pass.com
→ www.concours-sesame.net
→ www.concours-team.net
→ www.ecricome.org
→ www.bachelor-egc.fr
→ http://bachelor.passerelle-esc.com

Les écoles de commerce
et de management
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Choisir sa formation

 Validation des études 

Le diplôme se valide par contrôle continu 
et/ou examen final.

 Frais de scolarité 

La majorité des écoles de commerce est 
privée et les frais de scolarité varient de 
5 000 à 15 000 €/an et au-delà. Trois écoles 
ont un statut public : Télécom École de 
management à Évry, l’École de Management 
de Strasbourg et l’ISCID-CO de Dunkerque.

Les IAE
Les 37 Instituts d’Administration des Entre-
prises (IAE) sont des écoles de manage-
ment des universités françaises réparties 
sur l’ensemble du territoire français 
(incluant la Corse et l’Ile de la Réunion). Ils 
proposent 30 parcours de Licence, Master 
et Doctorat en sciences de gestion et en 
management, aux tarifs de l’université.

Les IAE favorisent la mobilité internatio-
nale des étudiants grâce à des partena-
riats dans 50 pays.

Pour leur entrée en 3e année de Licence 
ou en 1re année de Master (M1), les IAE 
utilisent le test « Score IAE-Message ».

→ �Pour plus d’informations concernant 
ce test, consultez le site : 
www.iae-message.fr

Avec 52 000 étudiants, le réseau IAE 
FRANCE regroupe 35 de ces 37 IAE.

→ �Site d'IAE FRANCE :  
www.iae-france.fr

Pour en savoir plus :  
Conférence des Grandes Écoles (CGE) 
www.cge.asso.fr/listings/

www.campusfrance.org/fr 
> Ressources documentaires > Informations pratiques pour les étudiants et les chercheurs 
> Descriptions des établissements > Écoles de commerce
> Panorama de l’Enseignement supérieur et de la Recherche en France > Diplômes > Les diplômes des IAE

I N T E R N A T I O N A L

→ �Les labels : 
- �AACSB, Association for the Advance-

ment of Collegiate Schools of 
Business : www.aacsb.edu

- �AMBA, Association of MBAs, label 
britannique :  
www.associationofmbas.com

- �EPAS, EFMD Programme Accredita-
tion System, label pour les programmes 
internationaux : www.efmdglobal.org

- �EQUIS, European Quality Improve-
ment System, label européen  :  
www.efmdglobal.org

→ �2 écoles françaises se placent dans les 
10 premières places, selon le classe-
ment 2021 du Financial Times.

→ �Accès, Sésame et Team proposent aux 
élèves des lycées français de l’étranger 
des sessions de recrutement délocali-
sées, ainsi que des aménagements 
pour les oraux d’admission. >Ressources documentaires 

>Offre de formation,  
Domaines d’études et de recherche 

>Fiches diplômes  

RETROUVEZ SUR LE SITE DE CAMPUS FRANCE 
TOUTES LES INFORMATIONS POUR LE CHOIX ET 

LE FINANCEMENT DE VOTRE FORMATION

www.campusfrance.org

>Ressources documentaires  
>Enseignement supérieur et Recherche en France  

> Diplômes
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RETROUVEZ TOUTE LA COLLECTION 
DES FICHES DIPLOMES  

DANS L’ESPACE DOCUMENTAIRE  
SUR LE SITE DE CAMPUS FRANCE

www.campusfrance.org

Ressources
documentaires

L’admission en IAE n’est pas automatique. 
Selon les IAE, elle peut dépendre de trois éléments :

 des résultats précédents, non seulement dans la discipline spé-
cifique à l’inscription, mais aussi dans les autres matières (lan-
gues, dont le français au niveau B2 minimum, expression, ouver-
ture intellectuelle, culture générale…) ;

 des résultats au test Score IAE Message qui évalue le potentiel 
des étudiants dans 4 domaines (français, anglais, culture géné-
rale et raisonnement logique) ;

 de l’entretien : les candidats admissibles sont convoqués à un 
entretien afin d’estimer leur motivation, d’étudier de façon appro-
fondie leur dossier et d’apprécier l’adéquation de leur profil avec 
la formation à laquelle ils postulent.

Un bon niveau de français est évidemment une garantie 
que votre candidature sera examinée avec soin et, en cas 
de sélection, il facilitera votre parcours académique. Mais des 
possibilités de recrutement sont prévues pour les étudiants an-
glophones. Les IAE proposent ainsi des diplômes enseignés uni-
quement en anglais. Les IAE vous aident sur ces différents points 
essentiels : formulation de votre candidature, aide à la recherche 
d’un logement, formation linguistique (adaptée à la formation sui-
vie et au sein de l’établissement), orientation après pré-sélection, 
tutorat et suivi après le diplôme.

•   IAE France - Ecoles universitaires 
  de management : www.iae-france.fr

•  Score IAE-Message (test national permettant 
de postuler vers plus de 320 formations) :  
www.iae-message.fr

•  Formations proposées par les IAE dans le 
catalogue Campus France :  
http://cataloguelm.campusfrance.org

Les 37 Instituts d’Administration des Entreprises (IAE)* sont 
les écoles de management des universités françaises. 
Présents sur tout le territoire français, ils proposent plus 
de 80 programmes en Licence et Master, en français ou en  
anglais, généralistes ou très spécialisés.

D I P L Ô M E S  

LES DIPLÔMES DES IAE
INSTITUTS D’ADMINISTRATION

DES ENTREPRISES

La création des Instituts d’Admi-
nistration des Entreprises – IAE 
remonte aux années 1950, sur 
le modèle des Business schools 
américaines, pour offrir un savoir 
universitaire de gestion qui com- 
plète le savoir-faire professionnel et 

rapprocher l’université du monde de 
l’entreprise. Le réseau IAE FRANCE, 
qui regroupe 35 des 37 IAE répartis 
sur l’ensemble du territoire français 
(incluant la Corse et l’Ile de la Réu-
nion), représente 52 000 étudiants 
et plus de 500 000 diplômés.

POURQUOI 
ÊTRE CANDIDAT 
À UN IAE ?

  Les entreprises recherchent des for-
mations alliant professionnalisation et 
enseignement théorique. Les diplômes 
proposés sont conçus en lien avec les en-
treprises pour répondre à leurs besoins. 
Les multiples contacts avec le monde 
professionnel au cours des études, avec 
notamment les stages en entreprises, ne 
font que renforcer ce lien.
  Dans les IAE, parties intégrantes des 
universités, le travail se fait souvent 
par petits groupes, encadrés par des 
enseignants-chercheurs et des profes-
sionnels.
  Les IAE sont des organismes de for-
mations la plupart du temps certifiés 
(Qualicert) et/ou accrédités (EPAS, 
EQUIS, AMBA, AACSB, ISO…). Ils dé-
livrent des Licence, Master et Doctorat 
ainsi que des BBA, MBA, DBA et des 
Diplômes Universitaires dans tous les 
domaines de la Gestion et du Manage-
ment : Management général, Finances, 
Comptabilité, Marketing, Communi-
cation, Vente, Ressources Humaines, 
Achats, Logistique, International, Ma-
nagement Public...
  Une formation vous offrant des faci-
lités dʼembauche : l’évolution perma-
nente des métiers et la pression de 
l’environnement poussent les recru-
teurs à privilégier deux qualités fon-
damentales : lʼopérationnalité à court 
terme et lʼadaptabilité. Les formations 
et l’enseignement pratiqué en IAE vous 
permettent d’acquérir ce solide bagage, 
essentiel pour des profils évolutifs.
  La recherche, menée par plus de 1200 
enseignants-chercheurs en gestion au 
sein des IAE, est une garantie de l’excel-
lence de l’enseignement.

ÉTUDIER

LIENS
UTILES

*35 IAE sont regroupés au sein d’IAE FRANCE

L'association IAE FRANCE regroupe 35 IAE implantés à 
travers la France. Véritables Ecoles de Management au 
sein des universités, les IAE sont spécialisés depuis plus de 
60 ans dans la Formation et la Recherche en Management 
et constituent la plus importante source de Recherche en 
Sciences de Gestion.

BON À
SAVOIR
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Guide Étudier en France après le baccalauréat

Les Instituts d’Études Politiques, plus généralement connus sous le 
nom de « Sciences Po », sont des lieux de formation, dont les contenus, 
centrés autour des sciences humaines forment à de nombreux métiers, 
des secteurs publics et privés, bien au-delà du domaine de la politique.

L’Institut d’Études Politique de Paris, qui 
a la marque déposée « Sciences Po », est 
le plus connu mais il existe 9 autres Insti-
tuts d’Études Politiques à Aix-en-Pro-
vence, Bordeaux, Grenoble, Lille, Lyon, 
Rennes, Saint-Germain-en-Laye, Stras-
bourg et Toulouse.

La culture générale et l’ouverture vers l’in-
ternational sont très présentes dans les 
IEP.

Admission

Pour tous les IEP, l'inscription aux sélec-
tions s'effectue sur Parcoursup, entre jan-
vier et mars.

Leurs modalités de sélection tendent à 
s'harmoniser en supprimant les épreuves 
écrites. Les critères d'examen et les moda-
lités d'accès sont disponibles et actuali-
sées sur le site Parcoursup.

L’inscription au concours s’effectue sur 
Parcoursup, entre janvier et mars.
www.parcoursup.fr 

Les Instituts d’Études Politiques
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 Organisation des études 

Le diplôme d’IEP s’obtient en 5 ans et 
confère le grade de Master. La formation 
est organisée en 2 cycles d’études :
→ �1er cycle de 3 ans : un tronc commun 

généraliste et pluridisciplinaire qui 
comporte séjour à l’étranger et stage. 
À l’IEP de Paris ce 1er cycle s’appelle 
Collège Universitaire et délivre un 
Bachelor.

→ �2nd cycle de 2 ans : Spécialisation et 
professionnal isat ion dans des 
domaines variés (15 à 20 cycles de 
Master par IEP) : carrière publique, 
communication, culture, droit, exper-
tise, enseignement, management, éco-
nomie, relations internationales, jour-
nalisme, santé, social et sciences 
politiques

Frais de scolarité  : ils varient de 0 à 
10 540 €/an, en fonction des revenus pour 
une résidence fiscale dans un pays de 
l’Espace Économique Européen (10 540 €/
an pour un pays en dehors de l’EEE).

À noter
Si la plupart des étudiants intègrent la 1re 
année, d'autres accès existent en cours de 
cursus. Les IEP diversifient leurs voies 
d'accès en recrutant, à différents niveaux, 
des profils de plus en plus variés. Les 
niveaux et les modalités d'admission 
varient d’un IEP à l’autre. Pensez à les 
explorer !

I N T E R N A T I O N A L

 Les campus délocalisés  
 et les filières internationales 

Au sein des IEP, la dimension internatio-
nale est forte.

C’est le cas dans la plupart des forma-
tions, mais encore plus dans certains pro-
grammes. À Sciences Po Paris, les 3 pre-
mières années du collège universitaire 
peuvent être effectuées dans des campus 
délocalisés, spécialisés par zone géogra-
phique :
→ �Europe centrale et orientale à Dijon.
→ �Europe-Asie au Havre.
→ �Moyen-Orient et Méditerranée à Men-

ton.
→ �Euro-franco-allemand à Nancy.
→ �Euro-latino-américain à Poitiers.
→ �Europe, Afrique et Amérique à Reims.

D’autres parcours internationaux existent, 
avec des doubles diplômes, à Sciences 
Po Paris et dans les autres IEP.

IEP Rennes
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Guide Étudier en France après le baccalauréat

Il existe dans le domaine des arts une distinction entre « Arts Appliqués » 
et « Beaux-Arts » en ce qui concerne les diplômes et les écoles.

Près d’une cinquantaine d’Écoles supérieures d’art et de design 
publiques délivrent des diplômes nationaux reconnus par l’État. Les 

écoles privées et les écoles dépendant des Chambres de Commerce 
et d’Industrie (nommées Écoles consulaires) délivrent des certificats 
ou des titres, dont certains sont enregistrés au Répertoire National 

de Certification Professionnelle : www.francecompetences.fr 

 Les Écoles Supérieures d’Art  
 et de Design publiques :  
 les diplômes nationaux 

Les Écoles Supérieures d’Art et de Design, 
placées sous la tutelle du Ministère de la 
Culture sont sélectives. Leurs modalités 
d'admission sont définies sur Parcoursup. 
Elles exigent souvent la préparation d'un 
dossier de travaux personnels. Elles sont 
acessibles après le baccalauréat ou l’équi-
valent et dispensent des formations à la 
création plastique et visuelle (art contem-
porain, communication et design). Un 
accès est possible en 2e ou 3e année avec 
un BTS d’arts appliqués ou une Licence 
d’Arts plastiques.
→ �Le cursus de 3 ans couvre une spécia-

lisation en art, design et communica-
tion visuelle et permet d’obtenir le 
Diplôme National d’Art (DNA), confé-
rant le grade de Licence.

→ �Le cursus de 5 ans structure et concré-
tise la recherche personnelle. Il permet 
d’obtenir le Diplôme National Supérieur 
d’Expression Plastique (DNSEP), 
conférant le grade de Master.

Campus France anime 
CampusArt, un réseau d’éta-
blissements français propo-
sant des formations diplô-
mantes dans le domaine des arts (art, 
design, mode, photographie, musique…) 
et de l’architecture qui permet de candida-
ter en ligne aux formations artistiques.

CampusArt offre un choix de plus de 650 
formations au niveau Classes préparatoires, 
Licence, Master et Post-Master. 

Un seul dossier en ligne permet à l'étu-
diant d’adresser sa candidature à l’en-
semble des établissements du réseau et 
d’en suivre l’évolution jusqu’à la réponse 
d’admission.

Pour en savoir plus et candidater en ligne : 
www.campusart.org

BON À  
SAVOIRSAVOIR

Les Écoles Supérieures
d’Art et de Design (ESAD)
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 Les Écoles Nationales  
 Supérieures d’Art :  
 les diplômes d’établissements 

Certains de leurs diplômes confèrent le 
grade de Master en Arts Appliqués, Arts 
Plastiques, Arts visuels, conception/créa-
tion, design textile, design industriel, pho-
tographie :
→ �L’École Nationale Supérieure des Arts 

Décoratifs (ENSAD) - Paris.
→ �L’École Nationale Supérieure des 

Beaux-arts (ENSBA) - Paris.
→ �L’École Nationale Supérieure de la 

Création Industrielle (ENSCI-Les Ate-
liers) - Paris.

→ �L’École Nationale Supérieure de la 
Photographie (ENSP) - Arles.

→ �Le Fresnoy - Studio National des arts 
contemporains - Tourcoing.

À consulter
Plus de 650 formations artistiques sont 
accessibles via Parcoursup. Mais attention ! 
La très grande majorité des écoles supé-
rieures d’art et de design sont présentes sur 
Parcoursup mais seulement à titre indicatif. 
Les candidats ont donc accès à la fiche 
détaillée de la formation précisant les com-
pétences attendues, les conditions d’admis-
sion, les débouchés professionnels… Sous 
chacune des formations concernées, la 
mention « Candidature hors Parcoursup » 
est affichée pour aider les candidats à s'y 
retrouver.

LES ÉCOLES DE MUSIQUE, DANSE ET SPECTACLE VIVANT : 
LES ÉTUDES AU CONSERVATOIRE__
Les établissements d’enseignement artistique – danse, musique, art dramatique, 
mime et cirque – sélectionnent sur dossier et audition. Pour la musique et la danse, il faut déjà 
avoir suivi des cours au conservatoire. Les Écoles supérieures d’art dramatique n’admettent 
pas de débutant. Les cursus musicaux dispensés par les Conservatoires Nationaux Supérieurs 
de Musique et de Danse (CNSMD) de Paris et de Lyon s’inscrivent dans le schéma européen 
LMD :
→ �le Conservatoire national supérieur de musique et danse de Lyon : www.cnsmd-lyon.fr
→ �le Conservatoire national supérieur musique et danse de Paris : www.conservatoiredeparis.fr/
→ �36 Conservatoires à rayonnement communal, départemental et régional (CRC-CRD-CRR), 

en musique, danse et théâtre, délivrent des formations sur 3 cycles. Liste des conservatoires : 
www.culture.gouv.fr

→ �Association Européenne des Conservatoires (AEC) : www.aec-music.eu
→ �Fédération Française de l’Enseignement Artistique (FFEA) : www.federation-ffea.fr

BON À  
SAVOIRSAVOIR
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Les ESAA proposent des diplômes natio-
naux dans des domaines très spécifiques, 
sur des cursus de 2 à 5 ans, pour une 
insertion professionnelle dans les métiers 
de la conception en design : graphique 
(des médias et du multimédia), d’espace 
(architecture intérieure, cadre de vie, scé-
nographie), de mode, textiles et environ-
nement, de produits et de services et des 
métiers d’art (du textile, du bijou, du livre, 
du verre, de la céramique…) :

→ �École Supérieure d’Arts et Industries 
Graphiques (ESAIG) Estienne - Paris.

→ �École Nationale Supérieure des Arts 
Appliqués et des Métiers d’Art 
(ENSAAMA) Olivier de Serres - Paris.

→ �École Supérieure d’Arts Appliqués 
(ESAA) Boulle - Paris.

→ �École Supérieure d’Arts Appliqués 
(ESAA) Duperré - Paris.

→ �École Supérieure des Arts Appliqués et 
du Textile (ESAAT) - Roubaix.

→ �Lycée de la communication Alain Colas 
- Nevers.

→ �Lycée La Martinière Diderot – Lyon.

www.aefe.fr/orientation/outils-et-
actions-pour-lorientation/fiches-
thematiques

Les Écoles Nationales Supérieures
d’Arts Appliqués publiques (ENSAA)
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 DNMADE : Diplôme National  
 des Métiers d'Art et du Design 

Le DNMADE  : Diplôme National des 
Métiers d'Art et du Design, grade de 
Licence, sanctionne le 1er cycle sur 3 ans et 
propose plusieurs mentions : animation, 
espace, événement, graphisme, innova-
tion, instrument, livre, matériaux, mode, 
numérique, objet, patrimoine, spectacle, …
→ �Le DSAA : le Diplôme Supérieur d’Arts 

Appliqués est certifié au niveau bac+5 
et prépare aux métiers d’architecte 
d’intérieur, designer graphique, indus-
triel, styliste de mode, illustrateur…
https://designetmetiersdart.fr

Toutes les modalités de sélection sont en 
consultation sur Parcoursup : www.parcoursup.fr

www.campusfrance.org/fr > Ressources documentaires
> Informations pratiques pour les étudiants et les chercheurs 
> Descriptions des établissements > Écoles d’art, d’architecture, 
de mode
> Panorama de l’Enseignement supérieur et de la Recherche en France  
> Diplômes > Les diplômes d’Art et de Culture
> Panorama de l’Enseignement supérieur et de la Recherche en 
France > Domaines d'études > Art et Architecture

A R T S  -  A R T S  A P P L I Q U E SD O M A I N E S  D ' E T U D E S

MODE
La France est le pays de référence dans le monde de 

la haute couture. Jeanne Lanvin, Christian Dior, Coco 
Chanel, Pierre Balmain, Yves Saint-Laurent, Sonia Ryk-
iel, Christian Lacroix, Jean-Paul Gaultier, ... sont autant 
de couturiers français reconnus dans le monde entier. 
Les défilés parisiens (Fashion Week, Who's Next,...) et 
présentations des collections bénéficient d'une aura 
internationale et attirent chaque année journalistes et 
personnalités du monde entier. 

La haute couture fait rêver, mais les débouchés y sont 
limités alors qu'ils sont beaucoup plus nombreux dans 
le prêt-à-porter et dans la création d'accessoires. Le luxe 
n'existerait pas sans les métiers d'art et de la mode. De 
la petite main à la première d'atelier, de nombreux pro-
fessionnels accompagnent le grand couturier dans ses 
créations. 

Héritières d'une longue tradition manufacturière 
française, les industries du textile et de l'habillement se 
sont aujourd'hui recentrées sur l'innovation, la concep-
tion et la commercialisation avec un large choix pour des 
profils qualifiés et génèrent de nombreux métiers. Si les 
places sont rares pour la création (stylistes, directeurs de 
collection), les modelistes, designers textile, responsa-
bles de production, spécialistes vente et marketing, ... y 
sont très recherchés.

Les entreprises du textile grâce aux innovations tech-
niques, garantissent des débouchés dans des secteurs 
diversifiés : chirurgie, automobile, sport, équipement de 
la maison, accessoires, ...

INTERNATIONAL
Le “savoir-faire français” et le “made in France” sont reconnus et 
cé lé bré s internationalement dans le domaine de la mode depuis le 
milieu du XIXe siè cle.
 
Des créateurs étrangers se sont souvent illustrés en France : Azze-
dine Alaä, Charles Frederick Worth, Alexander McQueen, Paco Ra-
banne, Issey Miyake, John Galliano, Rei Kawakubo , Yohji Yamamoto, 
Kenzo Takada, Karl Lagerfeld...
 
Poussé s par des choix artistiques, attiré s par la capitale de la culture 
et de l'é lé gance mais aussi par le pays des liberté s, ces cré ateurs 
é trangers contribuent à  faire la renommé e de la haute couture et du 
prê t-à -porter français, et font de Paris la capitale internationale de la 
mode. Le musée de l'Histoire de l'immigration à Paris leur a consacré 
une exposition, "Fashion Mix", en 2015. 
 

DOMAINES ASSOCIES
• Arts • Culture • Design • Enseignement • Gestion • Management  

SOUS-DOMAINES
• Arts appliqués • Arts graphiques • Ateliers • Corseterie • Costumier • Cou-
ture • Création • Design • Design textile • Illustration • Industrie textile • Luxe • 
Management de la mode • Marché de l’art • Métiers de l’art • Mode et textile • 
Patrimoine •  Peinture • Stylisme • Vidéo 

CHOISIR SA FORMATION
WWW.CAMPUSART.ORG 

>TROUVER SON ÉCOLE
>VOIR TOUTES LES FORMATIONS

LIENS UTILES
EN CHIFFRES SOURCES : INSEE - MC - MESRI 
• 43% de part du chiffre d'affaires à l'exportation des industries de la mode et du luxe
• 400 M€ minimum annuel de retombées fi nancières pour Paris liés aux 
événements de la mode (2017)
• 34 Mds€ de chiffre d’affaire de l'industrie de la mode (2017)
• 130 000 emplois dans le secteur de la mode (2017)
• 7 240 entreprises dans le secteur de l'habillement (2017)
• 12 000 étudiants étrangers inscrits dans des Écoles supérieures artis-
tiques et culturelles (2016)

 ◆ ANDAM, Association nationale pour le développement des arts 
de la mode : www.andam.fr

 ◆ CampusArt, site de candidature en ligne aux écoles d'art :
www.campusart.org

 ◆ Culturethèque – Institut Français : www.culturetheque.com
 ◆ Design & Arts appliqué :

www.designetartsappliques.fr
 ◆ Diplômes d’art et de culture, fiche d’information :

www.campusfrance.org/fr/ressource/les-diplomes-d-art-et-de-culture
 ◆ France design éducation : www.francedesigneducation.fr
 ◆ IFD, Institut Français du Design :

www.institutfrancaisdudesign.fr
 ◆ INMA, Institut national des métiers d'art  :

www.institut-metiersdart.org 
 ◆ Ministère de la culture : www.culture.gouv.fr
 ◆ Musée Mode et Textile des Arts décoratifs :

www.lesartsdecoratifs.fr/francais/mode-et-textile
 ◆ RNCP, Répertoire national des certifications professionnelles : 

www.rncp.cncp.gouv.fr
 ◆ Salons professionnels : www.salons-online.com
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Cette place privilégiée s’appuie sur 
une forte tradition artistique qui se re-
flète aussi bien dans l’accès à l’art et à 
la culture que dans le réseau d’établis-
sements proposant une grande diver-
sité de formations artistiques. Plus de 
450 000 emplois dans la culture et les 
industries culturelles témoignent de 
ce dynamisme économique.
Les métiers d’art et le savoir-faire 
français – qui comptent plus de 
38 000 ateliers, 100 000 artisans, 217 
professions réparties en 19 spéciali-
tés de la bijouterie, joaillerie, orfèvre-
rie et horlogerie, arts du bois aux arts 
graphiques, arts du spectacle, et des 
métiers comme décorateur sur mé-
taux précieux, diamantaire, orfèvre, 
calligraphe, enlumineur, graveur, re-
lieur, restaurateur (dessins, estampes, 
tableaux, papier), décorateur, cos-
tumier, ébéniste, encadreur, vannier, 

vernisseur, luthier… – animent cette 
tradition vivante et enviée qui parti-
cipe du rayonnement international de 
la France.

Une longue tradition de 
formation artistique

Il existe en France des établisse-
ments publics nationaux de forma-
tion aux arts « classiques », musique, 
danse, théâtre, depuis la fin du XVIIIe 
siècle. Aujourd’hui, à Paris comme 
dans chaque région, des Écoles su-
périeures d’art publiques (près de 
60), des Écoles dépendantes des 
Chambres de Commerce et d’Indus-
trie (écoles consulaires), des Écoles 
privées et enfin des Universités (près 
de 50) permettent de choisir un type 
d’enseignement, un diplôme et une 
formation adaptés à chaque projet 
d’études.

La France, référence internationale dans les domaines de l’art et 
de la culture, a toujours su maintenir et nourrir l’excellence créa-
trice dans tous les arts : architecture, mode, design, arts visuels 
et graphiques, cinéma, bande-dessinée…

D I P L Ô M E S  

ÉTUDIER

©Xavier Remongin/Min.Agri.Fr.

POURQUOI SUIVRE  
UNE FORMATION
ARTISTIQUE EN FRANCE ?

  Pour la qualité et la diversité  
de ses formations
Toutes les spécialités sont représentées : 
arts graphiques, design industriel, archi-
tecture intérieure, mode, arts de la scène, 
cinéma, communication visuelle, infogra-
phie, numérique, photographie, animation 
et multimédia, stylisme, modélisme, mé-
tiers d’art ; sans oublier la gestion de l’art 
– muséologie, médiation culturelle, restau-
ration d’art, histoire et théorie de l’art, ma-
nagement de l’art.

  Pour l’assurance de trouver  
une formation adaptée  
à vos objectifs 
•  Faire une carrière artistique : c’est une 

École supérieure d’art ou une École 
d’arts appliqués publique ou privée qui 
proposera les cursus les mieux adaptés.

•  Être théoricien ou critique d’art, gestion-
naire ou conservateur : les formations 
spécifiques se trouvent principalement 
dans les Universités.  

  Pour la garantie d’obtenir  
un diplôme reconnu  
internationalement
Les Écoles supérieures d’art ou d’arts 
appliqués et les Universités sont des 
établissements publics de qualité qui dé-
livrent des diplômes nationaux reconnus
par l’État, mais aussi partout en Europe 
grâce au système ECTS (European Cre-
dits Transfert System).
Certaines Écoles privées, dont celles dé-
pendant des Chambres de Commerce, 
peuvent délivrer des Titres reconnus par 
la Commission Nationale de Certifica-
tion Professionnelle (CNCP).

LES DIPLÔMES
D’ART ET DE CULTURE
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https://www.campusfrance.org/fr/recherche/categorie/ecoles-d-art-d-architecture-de-mode-420
https://www.campusfrance.org/fr/ressource/les-diplomes-d-art-et-de-culture
https://www.campusfrance.org/fr/recherche/categorie/art-et-architecture-396


Guide Étudier en France après le baccalauréat

20 Écoles nationales supérieures d’archi-
tecture (ENSA), placées sous la tutelle 
conjointe des ministères de la Culture, de 
l’Enseignement supérieur, de la Recherche 
et de l’Innovation, délivrent des diplômes 
nationaux.

Deux autres établissements sont habilités à 
délivrer des diplômes reconnus équivalents :
→ �l’École Spéciale d’Architecture (ESA), 

établissement privé ;
→ �l’Institut National des Sciences Appli-

quées (INSA) de Strasbourg, établisse-
ment public.

 Admission 

Être titulaire d’un baccalauréat ou l’équiva-
lent toutes filières confondues et avoir une 
motivation affirmée. Les modalités de sélec-
tion diffèrent d'une école à l'autre (dossier 
et/ou test et/ou entretien). Procédure en 
ligne Parcoursup : www.parcoursup.fr

 Organisation des études 

Les études d’architecture s’inscrivent 
dans le schéma européen du LMD :
→ �Un 1er cycle d’études d’une durée de 3 

ans conduit au Diplôme d’Études En 
Architecture (DEEA, grade de Licence).

→ �Un 2e cycle d’études d’une durée de 2 
ans conduit au Diplôme d’État d’Archi-
tecte (DEA, grade de Master).

→ �L’acquisition du HMONP (Habilitation à la 
Maîtrise d’Œuvre en Nom Propre), seul 
titre autorisant l’architecte à déposer un 
permis de construire en France, requiert 
une sixième année d’études et de stage.

→ �Certaines écoles proposent un double 
cursus architecte-ingénieur en partena-
riat avec des écoles d’ingénieur (Diplôme 
d’État d’Architecte et titre d’ingénieur).

Liste des écoles publiques
www.culture.gouv.fr 
> Sites thématiques > Architecture > 
Formations, recherche et métiers

Candidature aux formations 
en architecture
www.campusart.org

www.campusfrance.org/fr
> Ressources documentaires > Panorama de l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche en France > Diplômes Le Diplôme d’Architecte > Domaines d'études 
> Architecture

À noter
Les modalités d’admission sont aména-
gées pour les élèves des établissements 
français de l’étranger : pas d’épreuves 
écrites, possibilité d’entretien par Skype 
ou visioconférence.

A R T S  -  A R T S  A P P L I Q U E SD O M A I N E S  D ' E T U D E S

ARCHITECTURE

Art de bâtir, d’agencer, en lien étroit avec la société,
l’architecture intègre les autres arts et concerne
plusieurs champs : esthétique, pictural, sculptural, ainsi 
que l’espace interne construit.

L’enseignement de l’architecture est assuré dans toute
la France par un réseau de 20 Écoles Nationales
Supérieures d’Architecture (ENSA) et deux établissements
délivrent des diplômes d’établissements reconnus 
équivalents aux diplômes nationaux des ENSA. Ces 
établissements, très sélectifs, sont placés sous la tutelle
conjointe des ministères de la Culture  et de  l’Enseignement
supérieur, de la Recherche et de l'Innovation.

Les ENSA accueillent 19 800 étudiants dont 12% 
d’étrangers. Le taux de féminisation au sein des ENSA 
est en constante progression avec 57% d’étudiantes. Les 
études couvrent la diversité des champs disciplinaires
nécessaires à l’élaboration de projets tant
architecturaux, urbains que paysagers. Avec près de 
30 000 architectes en France, le taux d’insertion des 
diplômés est d'environ 85%.

“L’architecture est le jeu savant, correct et magnifique,
des volumes sous la lumière.” (Le Corbusier, 1920)

INTERNATIONAL
La France a toute sa place dans la création architecturale : Le
Corbusier, Paul Andreu, Jean-Marie Charpentier, Françoise-
Hélène Jourda, Christian de Porzamparc, Jean Nouvel,
Dominique Perrault, Manuelle Gautrand, sont autant d’architectes
français reconnus dans le monde entier.
Les grands architectes étrangers sont également présents 
en France  : Oscar Niemeyer, Ieoh Ming Pei, Frank Gehry, 
Renzo Piano, Ricardo Bofi ll, Tadao Andõ, Rem Koolhaas…
De nombreux réseaux internationaux et accords de coopération
pour l’enseignement architectural, la mobilité étudiante, ainsi que
pour la profession d’architecte, existent : l’Association européenne
pour l’enseignement de l’architecture (AEEA), le réseau
Scientifi que Thématique PhilAU (philosophie, architec-
ture urbain), le Conseil international des architectes français 
(CIAF), l’Union internationale des architectes (UIA),…
Les ENSA ont repris l’ancienne tradition du voyage à l’étranger : des
programmes d’échanges européens et des conventions de
coopération internationale prévoient des périodes d’études validées
à l’étranger permettant aux étudiants d’appréhender d’autres
cultures, différentes problématiques et approches méthodologiques.

DOMAINES ASSOCIES
• Aménagement du territoire • Archéologie •  Bâtiment Travaux Publics
•  Design •  Enseignement • Environnement •  Géographie • Ingénierie
• Informatique • Paysage •  Urbanisme

SOUS-DOMAINES
• Acoustique •  Cartographie •  Conception •  Construction et habitat
•  Décoration et architecture d’intérieur •  Design d’espace •  Dessin
•  Développement durable •  Environnement architectural • Génie civil
•  Immobilier •  Ingénierie •  Maquettage •  Matériaux •  Métrage
•  Modélisation •  Normes et réglementation •  Patrimoine •  Rénovation 
• Scénographe • Topographie 

CHOISIR SA FORMATION
WWW.CAMPUSART.ORG 

>TROUVER SON ÉCOLE
>VOIR TOUTES LES FORMATIONS

LIENS UTILES
EN CHIFFRES SOURCES : INSEE - MC - MESRI
• L’architecture a généré 3,8 milliards d’euros sur les 47,5 Mde de valeur ajoutée 
culturelle (2017) 
• 10 % : part de l'architecture dans les emplois culturels (2019) 
• 29 700 architectes inscrits au tableau de l'ordre des architectes en France (2019) 
• 29 % de femmes architectes en France (2019) 
• 2 280 étudiants étrangers au sein des ENSA (2018) 
• 19 800 étudiants (2018) 
• 2 200 diplômés du diplôme d’État d’Architecte (2018)

 ◆ Académie d’architecture : www.aa.archi.fr
 ◆ Albums des jeunes architectes et paysagistes :

https://ajap.citedelarchitecture.fr
 ◆ ArchiRès, portail des bibliothèques d’écoles d’architecture :

www.archires.archi.fr
 ◆ Archiréseau Europe, portail des lieux d’architecture en Europe :

www.archireseau.archifr.eu
 ◆ Architecture et patrimoine, base de données :

http://www2.culture.gouv.fr/culture/inventai/patrimoine
 ◆ Campusart, site de candidatures en ligne aux écoles d'art et

d'architecture : www.campusart.org
 ◆ Conseil national de l’ordre des architectes : 

www.architectes.org
 ◆ Diplôme d’architecte, fiche d’information :

www.campusfrance.org/fr/ressource/le-diplome-d-architecte
 ◆ Ministère de la Culture :

www.culture.gouv.fr/Thematiques/Architecture
 ◆ Réseau des 20 Écoles nationales supérieures d’architecture :

www.archi.fr 
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ARCHITECTURE

>Ressources documentaires 
>Offre de formation,  

Domaines d’études et de recherche 
>Fiches diplômes  
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RETROUVEZ SUR LE SITE DE CAMPUS FRANCE 
TOUTES LES INFORMATIONS POUR LE CHOIX ET 

LE FINANCEMENT DE VOTRE FORMATION

www.campusfrance.org

>Ressources documentaires >Offre de formation,  
Domaines d’études et de recherche  

>Fiches diplômes 
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RETROUVEZ TOUTE LA COLLECTION 
DES FICHES DIPLOMES  

DANS L’ESPACE DOCUMENTAIRE  
SUR LE SITE DE CAMPUS FRANCE

www.campusfrance.org

Ressources
documentaires

L’enseignement de l’architecture est 
assuré en France par un réseau de 20 
Écoles Nationales Supérieures d’Archi-
tecture (ENSA), couvrant l’ensemble du 
territoire. Elles sont placées sous la tu-
telle conjointe des deux ministères, de 
la Culture et de l’Enseignement supé-
rieur. Deux autres établissements, l’Ins-
titut National des Sciences Appliquées 
(INSA) à Strasbourg et l’École Spéciale 
d’Architecture (ESA), établissement pri-
vé à Paris, proposent également des 
formations menant à des diplômes re-
connus équivalents aux diplômes natio-
naux par les ENSA.

L’exercice du métier 
d’architecte

Les formations d’architecte permettent 
de travailler dans des agences d’archi-

tecture, d’urbanisme, d’architecture 
intérieure ou de design, des bureaux 
d’études et d’ingénierie, des entreprises 
du bâtiment et de travaux publics, 
des sociétés d’aménagement, de la 
conception au suivi d’un chantier sui-
vant le niveau du diplôme. L’exercice en 
son nom propre est lié à la législation 
en cours dans le pays ; en France c’est 
l’obtention, après une sixième année de 
formation, de l’Habilitation à la Maîtrise 
d’Œuvre en Nom Propre (HMONP) qui 
l’autorise.

Une formation 
multidisciplinaire

L’enseignement dispensé dans les 
Écoles d’architecture se répartit à parts 
égales entre l’enseignement du projet 
et des disciplines connexes : sciences 
humaines et sociales, arts plastiques et 
représentation (dessin à la main, pers-
pective, axonométrie, photographie, ci-
néma,…), sciences techniques, histoire 
de l’architecture et de l’urbanisme, etc.
La formation à l’architecture est ainsi 
assurée par des équipes pluridiscipli-
naires qui réunissent des architectes 
praticiens (70 % des enseignants sont 
des architectes professionnels en acti-
vité), des ingénieurs, des sociologues, 

des historiens, des géographes...

La France compte près de 30 000 architectes. Les Écoles Nationales 
Supérieures d’Architecture (ENSA) françaises accueillent environ 
19  000 étudiants dont 12 % d’étrangers. Le taux de féminisation 
de la population des ENSA est en constante progression avec 57 % 
d’étudiantes. Le taux d’insertion des diplômés est de 85 % environ.
Les études d’architecture couvrent la diversité des champs disci-
plinaires nécessaires à l’élaboration de projets tant architecturaux, 
urbains que paysagers.

D I P L Ô M E S  

ÉTUDIER

POURQUOI  
ÊTRE CANDIDAT  
À UNE FORMATION  
D’ARCHITECTE ?

  Vous envisagez une carrière 
d’architecte avec un diplôme 
d’État

  Vous souhaitez obtenir un 
diplôme conférant le grade de 
Master en architecture,  
internationalement reconnu

  Vous souhaitez acquérir des 
compétences transversales en 
architecture, art et sciences 
humaines

  Vous souhaitez bénéficier  
d’une formation en relation 
étroite avec des architectes 
professionnels en activité

LE DIPLÔME
D’ARCHITECTE

  Les frais d’inscription dans une École nationale supérieure d’ar-
chitecture étaient de 370 euros pour l’année 2017-2018 dans le 
1er cycle de Licence et de 506 euros dans le 2e cycle de Master.

  Le Diplôme d’État d’architecte correspond à 10 semestres 
d’études après le baccalauréat constituant un cursus de 300 
ECTS du système européen LMD.

  L’entrée en 2e cycle est possible après l’évaluation de la candida-
ture par une commission d’équivalence propre à chaque École. 

  Un bon niveau en français est indispensable pour suivre des 
études d’architecture en France, niveau B2 ou C1 du Cadre euro-
péen commun de référence pour les langues.

  L’exercice du métier d’architecte pour la maîtrise d’oeuvre en 
son nom propre est réglementé avec une législation propre à 
chaque pays.

•  Académie d’architecture : www.aa.archi.fr
•  Albums des jeunes architectes & paysagistes : 

https://ajap.citedelarchitecture.fr
•  ArchiRès, réseau de bibliothèques d’écoles d’architecture 

francophones : www.archires.archi.fr
•  Architecture et patrimoine, base de données (280 000 

notices sur le patrimoine mobilier français dont 25 000 
illustrées et 5 000 dossiers documentaires) : 
http://www2.culture.gouv.fr/culture/inventai/patrimoine

•  Association nationale des architectes des bâtiments de 
France, ANABF : www.anabf.org

•  CampusArt candidature en ligne aux écoles d’architecture : 
www.campusart.org

•  Cité de l’architecture et du patrimoine :  
www.citedelarchitecture.fr

•  Conseil National de l’Ordre des Architectes :  
www.architectes.org

•  Europan France : www.europanfrance.org
•  Fédération nationale des Conseils d’architecture, d’urbanisme 

et de l’environnement : www.fncaue.com
•  Les Grands ateliers de l’Isle d’Abeau :  

www.lesgrandsateliers.org
•  La Médiathèque de l’architecture et du patrimoine :  

www.mediatheque-patrimoine.culture.gouv.fr
•  Ministère de la Culture :  

www.culture.gouv.fr/Thematiques/Architecture
•  Pavillon de l’Arsenal : www.pavillon-arsenal.com
•  Réseau Activités et métiers de l’architecture et de 

l’urbanisme, RAMAU : www.ramau.archi.fr
•  Réseau @archi.fr : www.archi.fr
•  Techniques contemporaines utilisées dans les monuments 

historiques, TCMH : www.tcmh.culture.gouv.fr
•  Les Villes et les pays d’art et d’histoire : www.vpah.culture.fr

BON À
SAVOIR

LIENS
UTILES

LE SITE DE CANDIDATURE EN LIGNE

www.campusart.org
   CampusArt est un réseau d’environ 120 Écoles d’art et d’architec-
ture et Universités, animé par Campus France, proposant plus de 
500 formations en art, design, mode, architecture, ... de niveau 
classes préparatoires, Licence, Master et Doctorat. Pour candida-
ter (selon conditions), l’étudiant remplit un dossier accessible par 
l’ensemble des établissements du réseau et peut suivre l’évolu-
tion de son dossier en ligne, jusqu’à réception de son attestation 
d’admission.

   Pour être éligible à une candidature via CampusArt, l’étudiant 
doit :
•  justifier de 1, 2 ou 3 ans d’études supérieures en art ou en ar-

chitecture (en dehors des demandes en classes préparatoires),
• selon les formations, justifier d’un certain niveau de français,
•  présenter ses travaux en ligne (site internet personnel, blog, 

portfolio…) si besoin.

Les Écoles Nationales Supérieures
d’Architecture (ENSA)

40

https://www.culture.gouv.fr/Sites-thematiques/Architecture/Formations-recherche-et-metiers/Les-formations-d-architecte-et-de-paysagiste/Les-cursus-et-les-diplomes/Les-ecoles-nationales-superieures-d-architecture
https://www.culture.gouv.fr/Sites-thematiques/Architecture/Formations-recherche-et-metiers/Les-formations-d-architecte-et-de-paysagiste/Les-cursus-et-les-diplomes/Les-ecoles-nationales-superieures-d-architecture
https://www.culture.gouv.fr/Sites-thematiques/Architecture/Formations-recherche-et-metiers/Les-formations-d-architecte-et-de-paysagiste/Les-cursus-et-les-diplomes/Les-ecoles-nationales-superieures-d-architecture


Choisir sa formation

Les écoles et instituts spécialisés proposent des formations 
dans différents domaines professionnels.

Certaines écoles ont leur formation accrédi-
tée par un organisme, l’enregistrement au 
Répertoire national des certifications pro-
fessionnelles permettant d’obtenir une cer-
tification professionnelle (RNCP) reconnue 
par l’État. Les écoles et instituts peuvent 
aussi délivrer un certificat à l’issue de la 
formation dans des domaines profession-
nels qui ne sont pas toujours couverts par 
l’université dans les services, la culture, les 
arts, la coiffure, les cosmétiques, l’hôtellerie, 
la restauration, le tourisme…

Répertoire national des certifications pro-
fessionnelles (RNCP) : 
www.francecompetences.fr

Des écoles et instituts visés par l’État pré-
parent à un Diplôme d’État, en 2 à 5 
années d’études supérieures, en particu-
lier dans le domaine paramédical et social. 
Les frais de scolarité sont variables, de 
170 €/an pour les écoles publiques jusqu’à 
6 000 €/an pour les privées.

Les écoles spécialisées
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Le Brevet de Technicien Supérieur (BTS) s’obtient en 2 ans. 
Il sanctionne une formation professionnelle dans un domaine précis 
et permet une insertion professionnelle rapide en tant que technicien 

supérieur mais également de poursuivre des études.

 Organisation des études 

Organisées en 4 semestres, les études se 
répartissent en enseignements généraux, 
enseignements professionnels, TP, TD et 
stages. Ces stages peuvent être effectués 
à l’étranger. Les étudiants, très encadrés, 
suivent 35 à 40 h de cours hebdomadaires 
et doivent fournir du travail personnel à un 
rythme soutenu. Le BTS permet de valider 
120 ECTS. 

 Admission 

L’admission en BTS est sélective. Elle se 
fait sur dossier : bulletins scolaires de 1re 
et terminale, appréciation des ensei-
gnants, lettre de motivation.

Les BTS

www.campusfrance.org/fr  
> Choisir sa formation > Licence 
www.campusfrance.org  
> Ressources documentaires > Panorama de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche en 
France > Diplômes DUT/BTS /BTSA

Le Brevet de Technicien Supérieur Agricole 
(BTSA) prépare en deux ans, après un Bac-
calauréat ou l’équivalent dans un lycée pu-
blic ou privé, aux métiers de nombreuses 
entreprises de production, de transforma-
tion, de commercialisation et d’aménage-
ment, des secteurs de l’agricul-
ture, de l’élevage, des produits 
de la pêche, de l’aquaculture, de 
l’agroalimentaire, du paysage 
et de l’environnement. Il per-
met une professionnalisation 
grâce à des mises en situation 
professionnelle et des travaux 
pratiques sur l’exploitation ou 
dans un atelier technologique 
dans de nombreux secteurs  : agriculture, 
agroalimentaire, aménagement, forêt, pay-
sage et horticulture, commercialisation, 
services en milieu rural…
Le cursus du BTSA se caractérise par 
la découverte de l’exploitation ou en-
treprise avec des stages de 12 à 16 se-

maines, l’accompagnement avec des 
enseignants disponibles et pluridiscipli-
naires (travaux pratiques, accompagne-
ment au projet personnel et profession-
nel...) et une insertion rapide et directe 
dans la vie active : le taux d’insertion dans 

la vie professionnelle, après l’ob-
tention du BTSA, est de 90%. 

INTERNATIONAL
Les étudiants inscrits en BTSA 
peuvent participer au pro-
gramme européen GéCo-GLEN 
(Génération Coopération - Glo-
bal Education Network) et re-
cevoir une bourse de 1 200 € 

pour les frais de déplacement. Il com-
porte un stage de trois mois en binôme 
européen, dans un pays d’Afrique ou 
d’Asie, et en Europe trois séminaires de 
formation de quatre jours au dévelop-
pement et à la solidarité internationale.  
http://glen-europe.org

Plus de 18 000 étudiants sont inscrits dans les sections de techniciens su-
périeurs pour l’obtention du Brevet de Technicien Supérieur Agricole (BTSA) 
proposé dans 16 spécialités en agriculture et agroalimentaire. La formation 
du BTSA ouvre sur l’environnement, le monde animal et végétal, le dévelop-
pement durable, l’agriculture biologique, les nouvelles technologies, la com-
mercialisation des produits agricoles et agroalimentaires, le développement 
et l’animation des territoires ruraux. Le développement économique des 
territoires, l’aménagement des espaces naturels et leur préservation sont 
au cœur du référentiel de qualifications et de compétences spécifiques au 
diplôme national du BTSA. L’admission en BTS est sélective, sur dossier.

D I P L Ô M E S  

ÉTUDIER

“Le Brevet de 
Technicien 
Supérieur 
Agricole se 
prépare en 
deux ans”

©Xavier Remongin/Min.Agri.Fr.

©Xavier Remongin/Min.Agri.Fr.

LES SPÉCIALISATIONS  
DU BREVET DE TECHNICIEN  
SUPÉRIEUR AGRICOLE
SECTEURS DE LA PRODUCTION
  Agriculture des régions chaudes (développement)
  Agronomie (productions végétales)
  Aquaculture
  Productions animales
  Production horticole
  Entreprise agricole (analyse et conduite)
   Viticulture-œnologie

SECTEURS DE L’AGROÉQUIPEMENT
   Génie des équipements agricoles

SECTEURS DE LA TRANSFORMATION
  Analyses agricoles, biologiques et biotechnolo-
giques

  Sciences et technologies des aliments, spécialités :
> Aliments et processus technologiques
> Produits céréaliers
> Produits laitiers
> Viandes et produits de la pêche

SECTEURS DE L’AMÉNAGEMENT
  Aménagements paysagers
  Gestion forestière
    Gestion et maîtrise de l’eau
    Gestion et protection de la nature

SECTEURS DU COMMERCE
  Technico-commercial - champs professionnels :
> Agrofournitures
> Animaux d’élevage et de compagnie
> Jardin et végétaux d’ornement
> Produits alimentaires et boissons
> Produits de la filière forêt/bois
> Vins et spiritueux

SECTEUR DU SERVICE
  Développement, animation des territoires ruraux

Les poursuites d’études sont possibles en Licence 
professionnelle ou en classes préparatoires au 
concours des Grandes Écoles d’ingénieurs, de vé-
térinaires et de paysagistes.

LE BREVET DE
TECHNICIEN 

SUPÉRIEUR AGRICOLE

>Ressources documentaires 
>Offre de formation,  

Domaines d’études et de recherche 
>Fiches diplômes  

RETROUVEZ SUR LE SITE DE CAMPUS FRANCE 
TOUTES LES INFORMATIONS POUR LE CHOIX ET 

LE FINANCEMENT DE VOTRE FORMATION

www.campusfrance.org

>Ressources documentaires >Offre de formation,  
Domaines d’études et de recherche  

>Fiches diplômes 
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RETROUVEZ TOUTE LA COLLECTION 
DES FICHES DIPLOMES  

DANS L’ESPACE DOCUMENTAIRE  
SUR LE SITE DE CAMPUS FRANCE

www.campusfrance.org

Ressources
documentaires

Le cursus du BTS est construit sur un 
socle commun de compétences profes-
sionnelles, technologiques et 
générales identifiées pour 
l’obtention du diplôme et 
déclinées par spécialité. En 
deux ans, le BTS permet 
d’acquérir une qualification 
professionnelle dans les pro-
fessions industrielles et com-
merciales, l’agriculture ou 
dans les activités de service 
ou encore dans celles relevant des arts 
appliqués. Les compétences acquises 
par la formation d’un BTS répondent 
à la mondialisation des échanges et 
des systèmes productifs qui exigent 
aujourd’hui des connaissances techno-

logiques approfondies, des savoir-faire 
opérationnels et des capacités de ma-

nagement.
Les sections de techniciens 
supérieurs les plus attractives 
sont majoritairement dans le 
domaine des services. Une 
étude a par ailleurs montré 
le fort taux d’insertion profes-
sionnelle du BTS, objectif de 
ce diplôme, même s’il peut 
être aussi un tremplin vers 

la poursuite d’études. L’admission en 
BTS est sélective, sur dossier.

INTERNATIONAL
Pour les entreprises engagées dans 
la compétition internationale, le BTS 

répond aux exigences de l’enseigne-
ment et des formations techniques 
et professionnelles définies par l’Or-
ganisation des Nations Unies pour 
l’Éducation, la Science et la Culture 
(Unesco) et l’Organisation internatio-
nale du Travail (OIT) : « Une instruc-
tion générale qui implique l’étude des 
techniques et des sciences connexes, 
l’acquisition de capacités pratiques, 
d’attitudes, d’une compréhension et de 
connaissance en rapport avec les pro-
fessions des divers secteurs de la vie 
économique et sociale. » (Technical 
and Vocational Education and Training 
for the 21st century).

Plus de 240 000 étudiants sont inscrits dans les sections de tech-
niciens supérieurs pour l’obtention du Brevet de Technicien Supé-
rieur (BTS) proposé dans 88 spécialités. Dans tous les secteurs 
d’activité se développent des fonctions nouvelles d’encadrement 
technique associées au travail des ingénieurs, des chercheurs ou 
des cadres supérieurs administratifs, financiers ou commerciaux. 
Le diplôme national de Brevet de Technicien Supérieur répond à 
ces besoins en qualifications et compétences avec pour objectif 
une insertion professionnelle directe.

D I P L Ô M E S  

ÉTUDIER

“ Les 

compétences 

acquises 

répondent

à la mondia

-lisation ”

©Xavier Remongin/Min.Agri.Fr.

POURQUOI ÊTRE  
CANDIDAT À UN BTS ?

  Une formation professionnelle courte  
(+ 2 années d’études supérieures)
Le BTS est préparé en deux ans après un 
Baccalauréat ou équivalent dans un lycée 
public ou privé, ou un centre de formation 
professionnelle.

  Une spécialisation dans un domaine 
professionnel
La formation associe des cours théo-
riques et des enseignements pratiques 
dispensés par des professionnels.

  Une insertion rapide et directe dans la 
vie active

 La découverte de l’entreprise
Les stages de formation sont organisés 
sous la responsabilité des établisse-
ments de formation et font l’objet d’une 
convention avec l’entreprise.

 L’accompagnement
L’étudiant bénéficie en BTS d’un stage 
de 14 à 18 semaines réparties sur toute 
l’année et encadré par un tuteur profes-
sionnel.

LE BREVET DE
TECHNICIEN SUPÉRIEUR

 Le Brevet de Technicien Supérieur (BTS) est un diplôme 
national del’enseignement supérieur qui s’inscrit dans le système 
européen LMD.
Aux unités d’enseignements sur deux années de formation, des 
crédits européens sont associés pour un total de 120 ECTS.

 Pour l’admission en BTS, les étudiants doivent justifier d’un 
Baccalauréat (technologique, professionnel, général) ou d’un di-
plôme équivalent d’accès aux études supérieures. Pour les can-
didats justifiant de certains titres ou diplômes, ou ayant suivi des 
études supérieures, la durée et l’organisation du cycle de forma-
tion de deux ans peuvent être modifiées.

 Le BTS se prépare dans les lycées, ainsi que dans les écoles 
d’enseignement technique privées et pour certaines formations 
par l’enseignement à distance. La procédure d’admission est 
organisée par l’établissement d’accueil avec une commission 
constituée de professeurs de la section demandée. Lorsque le 
dossier est en cohérence avec une spécialité demandée, mais n’a 
pas fait l’objet d’une admission, le candidat peut demander une 
affectation dans une autre spécialité.

 Les frais de scolarité varient selon le statut des établisse-
ments : lycées publics (frais d’inscription seulement), lycées 
privés sous contrat avec l’État (entre 300 et 900 €) ou autres 
établissements hors contrat (entre 1 500 et 6 000 €). Lors de la 
préinscription en BTS, les frais de dossier et de tests, d’environ 
100 €, ne sont pas remboursés.

LIENS
UTILES

•  Liste des BTS classés par thème :  
www.orientation.fr/liste-des-bts.html

•  Liste des spécialités et des référentiels des BTS : 
https://www.sup.adc.education.fr/btslst/

• Liste des BTS Agricole : www.chlorofil.fr

•  Liste et coordonnées des établissements 
proposant une préparation au BTS :  
www.campusfrance.org>Trouvez votre 
formation>Niveau Licence>BTS

•  Ministère de l’enseignement supérieur et de la 
recherche :  
www.enseignementsup-recherche.gouv.fr  
>Enseignement supérieur>Trouvez votre 
formation>BTS

•  Répertoire national des certifications 
professionnelles (RNCP) : www.cncp.gouv.fr

BON À
SAVOIR
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Choisir sa formation

 BTS / BTSA - Brevet de technicien   
 Supérieur/Agricole 

Le BTS se prépare dans un lycée, en STS 
(section de technicien supérieur) ou en 
école. Une classe de BTS regroupe 30 
élèves en moyenne. Le passage en 2e 
année se fait au vu des résultats obtenus 
en 1re année. 138 spécialités sont propo-
sées dans des domaines variés : tertiaire, 
industriel, arts, social et agricoles. Le 
diplôme est délivré à l’issue d’un examen 
terminal. 60 % des diplômés continuent 
leurs études après le BTS, dont la moitié 
vers une Licence professionnelle. 

Pour choisir sa formation et une spécia-
lité en BTS :  
http://cataloguelm.campusfrance.org/
licence, puis entrer les mots clés 
« BTS L2 ».

 Poursuites d’études 

→ À l’université :
- �les Licences professionnelles (1 an) 

pour approfondir sa formation ou 
acquérir une spécialité avec un objec-
tif d’insertion professionnelle à court 
terme. L’accès se fait sur dossier ;

- �les Licences générales accessibles 
avec un très bon dossier, l’objectif est 
la poursuite d’études en Master.

→ �En école d’ingénieur, l’admission se 
fait par concours et les écoles réservent 
un quota de places aux titulaires de 
DUT et BTS. On peut également pré-
parer ces concours en passant par une 
prépa ATS.

→ �En école de management : les écoles 
ont mis en place des admissions paral-
lèles à bac +2. Le nombre de places 
ouvertes est variable selon les écoles.

→ �En Classe préparatoire adaptation 
technicien supérieur (prépa ATS). Les 
ATS sont des prépas scientifiques ou 
économiques en 1 an réservées aux 
titulaires d’un BTS, ou en fin de 2e 
année de parcours BUT pour intégrer 
selon le cas une école d’ingénieur, 
d’agronomie, une école vétérinaire ou 
une école de management.

→ �Des prépa ATS existent également 
pour les BTSA.

I N T E R N A T I O N A L
La MCCI Business School à Ebène – 
Cybercity, en partenariat avec l’Académie 
de la Réunion et le lycée la Bourdonnais à 
l’Île Maurice, prépare au BTS MUC (Mana-
gement des Unités Commerciales), au 
BTS AG-PME/PMI (Assistant de Gestion 
PME/PMI), au BTS Banque, au BTS Com-
munication et au BTS SIO (Services Infor-
matiques aux Organisations).

https://www.llb.school/superieur.php#MCCI
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 S’inscrire dans un établissement  
 d’enseignement supérieur  
 en France 

L’inscription s’effectue en 3 étapes
→ �Obtention de l’attestation d’admission 

ou pré-inscription dans l’établissement 
supérieur choisi, nécessaire pour 
demander le visa d’entrée sur le terri-
toire français pour les étudiants non 
ressortissants de l’Union européenne.

→ �Inscription administrative qui valide 
l’admission.

→ �Inscription pédagogique : sur convoca-
tion, suite à l’inscription administrative, 
elle finalise l’admission (choix des 
horaires des cours obligatoires, choix 
des options, modalités d’examen).

s’inscrire

S’informer
Avec le site :  
http://www.terminales2020-2021.fr/

Pour recevoir sur son por-
table toutes les notifications 
et alertes durant la procé-
dure Parcoursup : en version 
Android et iOS

BON À  
SAVOIRSAVOIR

En cas de difficulté ou pour toute question 
relative à leur inscription, les élèves du réseau 
des établissements français à l’étranger peuvent 
contacter le Bureau Parcours des Élèves et 
Orientation de l’AEFE via la plateforme 
Parcoursup, depuis leur dossier, onglet :  
contact/mes messages
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S’inscrire

Parcoursup est la plateforme nationale 
d’admission en première année des for-
mations de l’enseignement supérieur.

Cette plateforme permet aux lycéens qui 
souhaitent entrer dans l’enseignement 
supérieur de se préinscrire, de déposer 
leurs vœux de poursuite d’études et de 
répondre aux propositions d’admission 
des établissements dispensant des for-
mations de l’enseignement supérieur.

La très grande majorité des formations du 
premier cycle de l’enseignement supérieur 
est proposée sur Parcoursup. L’élève a 
accès à des formations sélectives (CPGE, 
BTS, parcours BUT, écoles, etc.) dont l’ad-
mission se fait sur dossier ou par concours 
et à des formations non-sélectives 
(Licence, L.AS, PASS).

Si la formation n’est pas sur la plate-
forme, contacter directement l’établis-
sement concerné pour s’informer sur les 
dates et les modalités d’inscription.

La procédure en ligne Parcoursup 
www.parcoursup.fr

Il est possible de faire une 
année de césure avant de se 
lancer en 1re année de 
Licence. Pour garder votre 
statut d'étudiant, pensez à le signaler sur 
la plateforme Parcoursup en cliquant sur 
l'onglet « Année de césure ».

BON À  
SAVOIRSAVOIR

Le calendrier Parcoursup en trois étapes
→ Le 21 décembre : ouverture du site d’information de Parcoursup
→ �Du 20 janvier au 8 avril : inscription, création du dossier candidat et formulation des vœux.

Saisie des vœux jusqu'au 11 mars : jusqu'à 10 vœux (avec possibilité de sous-vœux selon 
les formations).

→ Du 27 mai au 16 juillet : réception par les candidats des propositions d’admission

Pour plus de précisions sur le calendrier : www.parcoursup.fr/index.php?desc=calendrier

Attention à bien respecter les échéances de la procédure.
Aucun rattrapage ne sera possible.

Retrouvez plus d'informations sur le site de l'AEFE :  
www.aefe.fr/orientation/lenseignement-superieur-en-france/se-porter-candidat
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Ressortissants de l'Union européenne (UE) et de l'Espace économique européen (EEE), 
de la Confédération suisse, Monaco et Andorre 

Bac français ou européen — Pas de demande de visa

Choix de filière d’étude

Licence (L1) y compris L.AS et PASS, BUT, BTS, 
CPGE, DCG, MAN, IEP et Écoles supérieures d'art
(selon modalités particulières pages 36 à 39) -
écoles de commerce (modalités pages 32-33)

Lieux d’études demandés Universités, IUT, Lycées, Écoles…

Procédure d’inscription Via la plateforme Parcoursup :  
www.parcoursup.fr

Date de constitution  
des dossiers et de 
confirmation

Du 20 janvier au 11 mars 2021 : formulation des vœux
Jusqu’au 8 avril 2021 : confirmation des vœux et 
constitution des dossiers demandés par les établissements 
d’enseignement supérieur

Hors Parcoursup

Si la formation souhaitée n’est pas référencée  
sur la plateforme Parcoursup, le candidat doit s’adresser 
directement à l’établissement de façon à s’informer sur
la procédure à suivre et le calendrier

Où se renseigner ? Site de l’AEFE : www.aefe.fr
Site Campus France : www.campusfrance.org

dans les établissements
d’enseignement supérieur français

Tableaux des procédures
d’inscription en 1re année
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S’inscrire

Non ressortissants de l'Union européenne (UE) et de l'Espace économique européen (EEE),  
de la Confédération suisse, Monaco et Andorre
Bac français ou européen — Demande de visa

Procédure « Études en France »
Liste de pays concernés
www.campusfrance.org/fr/
procedureetudes-en-France

Sans procédure « Études en France »

Choix de filière 
d’étude

Licence (L1) y compris L.AS et 
PASS, BUT, BTS, CPGE, DCG, 
DNMADE, IEP, Écoles 
supérieures d'art (selon 
modalités particulières pages 36 
à 39), écoles de commerce, 
écoles d'ingénieur

Licence (L1) y compris L.AS et PASS, 
BUT, BTS, CPGE, DCG, DNMADE, 
IEP, Écoles supérieures d'art (selon 
modalités particulières pages 36 
à 39), écoles de commerce, écoles 
d'ingénieur

Lieux d’études 
demandés Universités, IUT, Lycées, Écoles… Universités, IUT, Lycées, Écoles…

Procédure 
d’inscription

Via la plateforme Parcoursup :  
www.parcoursup.fr

Via la plateforme Parcoursup :  
www.parcoursup.fr

Date de 
constitution
des dossiers
et de 
confirmation

Du 20 janvier au 11 mars 2021 : 
formulation des vœux
Jusqu’au 8 avril 2021 : 
confirmation des vœux et 
constitution des dossiers 
demandés par les 
établissements d’enseignement 
supérieur

Du 20 janvier au 11 mars 2021 : 
formulation des vœux
Jusqu’au 8 avril 2021 : confirmation 
des vœux et constitution des 
dossiers demandés par les 
établissements d’enseignement 
supérieur

Hors  
Parcoursup

Si la formation souhaitée n’est 
pas référencée sur la plateforme 
Parcoursup, le candidat doit 
s’adresser directement à 
l’établissement de façon à 
s’informer sur la procédure à 
suivre et le calendrier

Si la formation souhaitée n’est pas 
référencée sur la plateforme 
Parcoursup, le candidat doit 
s’adresser directement à 
l’établissement de façon à s’informer 
sur la procédure à suivre et le 
calendrier

Finalisation  
de la procédure

Sitôt la pré-admission obtenue 
(par Parcoursup ou non), le 
candidat constitue, sous Études 
en France, un dossier préalable 
à la demande de visa. Le dossier 
est validé par l’Espace Campus 
France qui spécifie au candidat 
les étapes à suivre pour la 
procédure de demande de visa.

Se rapprocher des autorités 
consulaires ou de l’Espace Campus 
France

Où se 
renseigner ?

Contacter l’Espace Campus 
France du pays (sites, adresses 
sur www.campusfrance.org/fr/
espaces)

Contacter l’Espace Campus France
du pays (sites, adresses sur  
www.campusfrance.org/fr/espaces)  
ou l'Ambassade de France
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La demande de visa

 Le visa étudiant long séjour  
 (> 3 mois) 

Le visa étudiant long séjour permet de 
suivre des études en France pour une 
période supérieure à 3 mois.
Il existe plusieurs types de visas de long 
séjour :
→ Le Visa de long séjour valant titre de 
séjour (VLS-TS). Le VLS-TS vous permet 
de séjourner en France un an sans avoir à 
demander de titre de séjour. Vous devrez 
néanmoins le valider dans les trois mois 
qui suivent votre arrivée.
Cette validation s’effectue en ligne sur le 
site https://administration-etrangers-en-
france.interieur.gouv.fr.

Les demandes de visa se font auprès du Consulat du lieu de résidence.

Plus de 40 pays sont 
dotés de la procédure en 
ligne « Études en France » 
obligatoire
Pour ces pays, une procédure de candi-
dature à l’inscription dans un établisse-
ment d’enseignement français en ligne 
a été mise en place. Elle doit être obliga-
toirement suivie pour l’obtention du visa.
Suite à l’entretien d’évaluation et dès récep-
tion de l’accord de pré-inscription, la 
demande de visa est déposée par l’étudiant 
et suivie par l’Espace Campus France.

La liste complète de ces pays est dispo-
nible sur le site Campus France.
www.campusfrance.org/fr/faq/quels-sont-
les-pays-relevant-de-la-procedure-
etudes-en-france

Pour les autres pays, consultez le site offi-
ciel des visas pour la France pour obtenir 
toute l’information nécessaire pour prépa-
rer votre séjour d’études en France  : 
https:// france-visas.gouv.fr/
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→ Le visa de long séjour avec la mention 
carte de séjour à solliciter dans les 2 mois 
suivant l’arrivée (cas des visas pour les 
ressortissants algériens et pour les passe-
ports talents chercheurs, par exemple).
Pour plus d’informations :  
https://france-visas.gouv.fr/web/
france-visas/visa-de-long-sejour
Dans certaines situations, un visa de long 
séjour temporaire (VLS-T) peut être déli-
vré. Cependant ce visa n’est pas renouve-
lable et ne donne pas les mêmes droits 
qu’un VLS-TS.
Par ailleurs, les étudiants relevant d’un 
programme de l’Union européenne, d’un 
programme multilatéral comportant des 
mesures de mobilité dans un ou plusieurs 
États membres de l’Union européenne ou 
d’une convention entre au moins deux 
établissements d’enseignement supérieur 
situés dans au moins deux États membres 
de l’Union européenne, se voient délivrer 
un visa spécifique portant la mention 
« Étudiant – mobilité ».

Plus d’informations : 
www.campusfrance.org > Étudiants > 
S’organiser > Visas et cartes de séjour

À son expiration, l’étudiant doit demander 
une carte de séjour pour pouvoir rester 
en France. Les étudiants Algériens 
doivent dès la première année faire une 
demande de titre de séjour. Plus 
d'informations : https://administration-
etrangers-en-france.interieur.gouv.fr

À noter
La procédure de demande de visa intervient 
une fois que l’étudiant dispose d’un certificat 
d’admission dans un établissement 
d’enseignement supérieur. 
Les ressortissants d’un État membre de l’Union 
européenne, de l’Espace Économique Européen 
ou de Suisse ne sont pas soumis au visa d’entrée 
et de séjour.
À l’issue du visa (VLS-TS) étudiant, une carte de 
séjour pluriannuelle peut être accordée pour la 
poursuite d’études.
Les étudiants mineurs doivent demander un 
« visa pour mineur scolarisé en France » et n’ont 
pas d’obligation de demande d'une carte de 
séjour en France jusqu'à leur majorité.

Les procédures de visa sont susceptibles 
d’évoluer dans le cadre de nouvelles dis-
positions législatives destinées à faciliter 
l’arrivée pour les étudiants et chercheurs 
étrangers.

Pour des renseignements plus à jour, voir 
les pages « Visa » sur le site 
www.campusfrance.org
> Étudiants > S’organiser
> Visas et cartes de séjour

Visa étudiant : Campus France répond à 
vos questions
Quelle que soit votre situation ou votre 
nationalité, consultez les articles suivants 
pour trouver les réponses à vos questions 
concernant les visas étudiants :
→ Comment valider mon visa à l’arrivée ?
→ �Comment renouveler mon titre de 

séjour ?
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 Le visa étudiant court séjour  
 (<3 mois) 

→ Le visa Schengen de court séjour
Ce visa de court séjour dans l’espace 
Schengen, défini par le code communau-
taire, autorise un séjour ne pouvant excé-
der 3 mois. Ce visa dispense de démarches 
de titre de séjour une fois sur le territoire 
français. Il est renouvelable, mais il faut 
attendre 6 mois pour déposer une nou-
velle demande. Les étudiants désirant 
suivre un enseignement linguistique ou 
toute autre formation de courte durée sont 
en droit de solliciter ce type de visa.

→ Le visa court séjour portant la men-
tion « étudiant-concours »
Ce visa permet de se présenter à un entre-
tien ou à un concours d’entrée dans un 
établissement d’enseignement supérieur. 
En cas de réussite, l’étudiant peut sollici-
ter, sans retourner dans son pays d’ori-
gine, un titre de séjour d’un an renouve-
lable à la préfecture.

À noter
Un visa touristique, quel qu’il soit, ne peut jamais 
être transformé en visa étudiant, ni en France, ni 
dans aucun autre pays de l’Union européenne.

Les titulaires du baccalau-
réat français obtenu à l’étran-
ger bénéficient de condi-
tions aménagées pour la 
procédure Campus France préconsulaire : 
délai de validation, exonération des frais 
de dossier, exemption de l’entretien préa-
lable…

BON À  
SAVOIRSAVOIR

La procédure pour la délivrance des visas 
est simplifiée :
→ �le traitement de votre dossier de 

demande de visa est prioritaire dans les 
consulats ;

→ �le portail numérique France-Visa facilite 
vos démarches : vous pouvez facile-
ment télécharger vos pièces justifica-
tives ;

→ �une fois en France, vous pourrez valider 
votre visa de manière dématérialisée, 
sans avoir besoin de vous déplacer.
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 Restez en France après  
 l’obtention de votre diplôme

La « carte de séjour recherche d'emploi 
ou création d'entreprise » vous permet 
de rester un an en France après l’obten-
tion de votre diplôme. Elle est réservée 
aux titulaires d’une Licence profession-
nelle, d’un diplôme de niveau au moins 
équivalent au Master et à tous les diplô-
més ayant le projet de créer une entre-
prise. Attention, certains étudiants origi-
naires de pays ayant passé des accords 
bilatéraux avec la France devront deman-
der une APS (autorisation provisoire de 
séjour). 

Plus d’information sur : https://www.
campusfrance.org/fr/carte-sejour-
recherche-emploi-creation-entreprise

 

Après vos études en France,  
 le visa de circulation ou visa  
 Schengen 

Vous pouvez faire une demande de visa 
de circulation à la fin de vos études. 
Réservé aux titulaires d’un diplôme de 
niveau Master de l’enseignement supé-
rieur français, il vous permet de revenir 
régulièrement en France si vous résidez 
dans un autre pays après vos études en 
France.

Les demandes et renouvellements de 
titres de séjour étudiants se font désor-
mais en ligne sur la plateforme ANEF 
(Administration Numérique pour les étran-
gers en France), depuis un ordinateur, une 
tablette ou un smartphone.

Sont concernés par cette démarche :
→ �Les étudiants détenteurs d’un VLS-TS 

étudiant ou VLS-TS étudiant mobilité
→ �Les ressortissants algériens munis d’un 

VLS « Étudiant »
→ �Les étudiants détenteurs d’un VLS étu-

diant mobilité
→ �Les jeunes majeurs détenteurs d’un 

VLS-T mineur scolarisé
→ �Les détenteurs d’un titre de séjour pour 

un autre motif que celui « Étudiant »
→ �Les détenteurs d’un titre de séjour étu-

diant (hors VLS-TS étudiant)
https://administration-etrangers-en-
france.interieur.gouv.fr

Visionnez le tutoriel pour vous aider :  
https://www.campusfrance.org/fr/
des-tutos-pour-aider-les-etudiants-
internationaux-dans-leurs-demarches
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La présence d’établissements d’enseigne-
ment supérieur, universités, écoles d’ingé-
nieur, écoles de commerce, écoles d’art, 
sur tout le territoire, est une des spécificités 
de la tradition française qui permet ainsi à 
chaque région d’offrir la même qualité et 
diversité de formations et de diplômes.

Cette particularité française, qui concerne 
également la recherche, s’affirme encore au 
travers des réformes récentes de rappro-
chement des acteurs qui permet à chaque 
région de proposer des pôles d’excellence, 
condition d’un positionnement international.

Cette couverture du territoire s’applique 
aux loisirs : musées, expositions et évè-
nements culturels animent les villes de 
province et sont souvent plus acces-
sibles qu’à Paris.
Plus de la moitié des étudiants interna-
tionaux choisissent d’étudier en dehors 
de la Région Île-de-France et bénéfi-
cient ainsi d’une très bonne qualité de 
vie.

Répartition des académies d'accueil des formations acceptées par les bacheliers AEFE

Source : Parcoursup 2020

Paris 20 %

Lyon 10 %

Lille 9 %
Versailles 9 %

Toulouse 7 %
Montpellier 5 %

Nice 5 %

Créteil 5 %

Bordeaux 4 %

Autres 26 %

LilleUne formation de qualité
dans toutes les régions de France
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 Plusieurs actions et dispositifs  
 sont en place : 

→ �Mission Crous Handicap : Accessibi-
lité, accueil et accompagnement. 
Un étudiant en situation de handicap 
peut contacter le référent Handicap du 
Crous de la ville d’études. Il est chargé 
de soutenir le projet d’études de l’étu-
diant handicapé en relation avec les 
établissements d’enseignement supé-
rieur, les cités universitaires et les res-
taurants universitaires. 

→ �Insertion professionnelle : Universi-
tés et Pôles Handicap.
Le Pôle Handicap, en lien avec le Ser-
vice Universitaire d'Information et 
d'Orientation (SUIO), organise une 
action spécifique pour les étudiants 
handicapés, action tenant compte du 
caractère singulier de ceux-ci et de 
leurs difficultés spécifiques.

→ �Une carte de tous les établissements 
publics d’enseignement supérieur 
répertorie l’avancement des installa-
tions pour l’accès aux salles de cours 
ou aux amphithéâtres.

→ �Un guide pratique pour les établisse-
ments d’enseignement supérieur et 
l’accueil d’une personne en situation 
de handicap : 
https://www.enseignementsup-
recherche.gouv.fr/cid66358/guide-de-
l-accompagnement-de-l-etudiant-
handicape-a-l-universite.html

Pour les étudiants
en situation de handicap

Handi-U le site du ministère de l’Enseignement supérieur, de 
la Recherche et de l’Innovation au service des étudiants en situation 

de Handicap : www.handi-u.fr
Les universités françaises sont soucieuses d'offrir une égalité 

des chances à tous les étudiants. L'inscription du handicap dans 
la stratégie des établissements participe ainsi à leur attractivité 

nationale, européenne et internationale.
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Le coût des formations

 Droits d’inscription  
 dans les établissements  
 français d’enseignement  
 supérieur 

En France, les frais d’inscription à l’uni-
versité et dans les établissements 
publics sont parmi les moins élevés du 
monde, car une grande partie du coût 
réel (de 10 000 € à 15 000 € par an par 
étudiant) est prise en charge par l’État.

Étudiants de l’Union européenne
Vous êtes un étudiant de nationalité fran-
çaise ou ressortissant d’un pays de l’Union 
européenne, de l’Espace économique 
européen ou de la Suisse, l’État français 
prend en charge l’essentiel du coût de 

votre formation dans un établissement 
d’enseignement supérieur public. Les 
droits d’inscription pour 2021/2022 sont 
de :
→ �170 euros pour une année de Licence ;
→ �243 euros pour une année de Master ;
→ �601 euros pour une année de cursus en 

formation d’ingénieur dans un établis-
sement sous tutelle du ministère en 
charge de l’enseignement supérieur *;

→ �380 euros pour une année de Doctorat.

* À l’exception des cursus débutés à partir du 
1er septembre 2018 ou du 1er septembre 2019 
dans les Écoles Centrales de Lille, Lyon, 
Marseille et Nantes, et à l’École des Mines de 
Nancy où les droits d’inscription sont de 2 500 €.

En France, dans les établissements publics, l’État prend directement 
en charge une part très importante du coût réel des études 

de chaque étudiant (10 000 à 15 000 euros par an) et fixe les droits 
de scolarité annuels.

Ce dispositif national permet de maintenir le coût des frais 
d’inscription à l’un des niveaux les moins élevés du monde, 

tout en garantissant la qualité des diplômes délivrés.
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Étudiants hors Union européenne
Vous devez vous acquitter de droits d’ins-
cription différenciés si :
→ �vous vous inscrivez pour la 1re fois en 

Licence, en Master ou dans un cycle 
d’ingénieur à la rentrée 2021/2022 ;

→ �au sein d’un établissement d’enseigne-
ment supérieur relevant du MESRI ;

→ �vous n’êtes pas installé durablement en 
France.

L’État prend en charge les deux tiers du 
coût de votre formation. Le montant des 
droits d’inscription que vous aurez à payer 
sera de :
→ �2 770 euros pour une année de Licence ;
→ �3 770 euros pour une année de Master ;
→ �380 euros pour une année de Doctorat.

De nombreuses bourses et exonérations 
des frais d’inscription sont disponibles. 
Pour en savoir plus, consultez les sites des 
établissements ou rendez-vous sur le site 
de Campus France :
www.campusfrance.org Étudiants 
> Étudier > Les bourses pour les 
étudiants étrangers

Dans les établissements privés, le coût 
des inscriptions est plus élevé. À titre 
d’exemple, dans les écoles de commerce 
et de management les plus prestigieuses, 
il avoisine ou dépasse 15 000 euros par an.

Nantes
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Les bourses Excellence-Major

Ces bourses d’études post-baccalauréat, 
mises en œuvre conjointement par le 
Ministère de l’Europe et des Affaires 
Étrangères (MEAE) et l’Agence pour l’En-
seignement Français à l’Étranger (AEFE), 
sont attribuées aux meilleurs élèves non 
français issus des lycées à programme 
français de l’étranger, titulaires d’un bac 
avec mention Très Bien ou Bien qui sou-
haitent poursuivre des études supérieures 
en France. La demande de bourse s’effec-
tue durant l’année de terminale via le pro-
viseur de l’établissement.

La bourse est attribuée pour un cursus 
d’études de 5 années, à compter du 
1er septembre de l’année d’obtention du 
baccalauréat (l’année suivante pour les 
élèves issus d’un établissement de rythme 
sud) et comprend 3 taux.
→ �la bourse de rentrée, d’un montant for-

faitaire de 500 €, versée en une seule 
fois, lors de chaque rentrée universi-
taire ;

→ �la bourse à taux 1 d’un montant de 
222 €/mois ;

→ �la bourse à taux 2 d’un montant de 
685 €/mois.

Les étudiants peuvent bénéficier de nombreuses possibilités 
de financement : bourses, allocations, aides à la mobilité, mais 
aussi prêts bancaires qui peuvent contribuer à financer leurs 

études. Campus France, l’Agence française pour la promotion de 
l’enseignement supérieur, l’accueil et la mobilité internationale, gère 

l’ensemble des programmes de bourses pour les étudiants étrangers.

FINANCER SES ÉTUDES
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À cette allocation viennent s’ajouter des 
prestations annexes selon le taux attribué 
(mutuelle, prise en charge des frais de 
scolarité à hauteur de 5 000 €…).

Versées chaque mois, ces allocations sont 
destinées à couvrir une partie des frais de 
vie de l’étudiant. Le boursier Excellence - 
Major est « boursier du gouvernement 
français » ; il a obligation d’informer l’AEFE 
et Campus France sur le déroulement de 
ses études et ses résultats. Il est accom-
pagné et conseillé par l’AEFE et Campus 
France aussi bien dans ses démarches 
administratives que dans son projet 
d’études.

Chiffres clés
→ �Un budget annuel de plus de 7 millions 

d’euros pour accompagner près de 
850 bousiers.

→ �Une sélection annuelle de 160 à 200 
lauréats.

→ �Plus de 60 nationalités dont 18 % d'étu-
diants issus du Maroc, 27 % des Amé-
riques et des Caraïbes, 18 % d’Europe, 
10 % d’Afrique.

→ �En 2020, 28 % des boursiers sont 
inscrits en CPGE, 41 % à l’université 
dont 13 % en PASS, 13 % à Sciences 
Po, 12 % en École d’ingénieur et 3 % en 
École d’Art.

www.aefe.fr/aefe/operateur-du-
ministere-de-leurope-et-des-affaires-
etrangeres/dispositif-excellence-major

L’Agence Campus France a en charge la 
gestion du programme des bourses 
excellence-major : versement des bourses, 
suivi académique.

Réception des boursiers Excellence-Major au Quai d'Orsay, juin 2019 ©Jonathan Sargo MEAE
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Ces bourses, allouées par le ministère de 
l’Enseignement supérieur, de la Recherche 
et de l’Innovation, sont attribuées aux étu-
diants français et européens inscrits dans 
les établissements français dès la 1re 
année d’études supérieures. Les Centres 
Régionaux des Œuvres Universitaires et 
Scolaires (CROUS), attribuent les bourses 
aux étudiants suivant 3 critères : les reve-
nus du foyer fiscal, le nombre d’enfants à 
charge du foyer et l’éloignement du lieu 
d’études.

La demande de bourse se fait pendant 
l’année de terminale. 
Les bourses sont attribuées suivant un 
barème de 8 échelons. Les versements 
sont répartis sur l’année universitaire en 
10 mensualités. Une demande de loge-
ment peut également être faite. 

www.etudiant.gouv.fr  
> vos aides financières

À noter
Pour ouvrir un dossier social étudiant (DSE) les 
élèves scolarisés à l’étranger doivent renseigner 
la page « critères sociaux » de leur dossier 
Parcoursup. Les élèves reçoivent 
automatiquement les instructions nécessaires à 
la création de leur DSE.

Les bourses d’enseignement
supérieur sur critères sociaux

Depuis 2006, la Fondation 
Francis Bouygues finance 
une bourse d'un montant 
annuel de 1500 à 8000€, pour une durée 
de 3 à 6 années, destinée aux futurs 
bacheliers (mention TB ou B au baccalau-
réat). La sélection des candidats est assu-
rée par la Fondation et les candidatures 
supervisées par les proviseurs des établis-
sements. Chaque boursier est parrainé par 
un collaborateur du groupe dont le 
domaine de compétence est proche de 
celui de l’étudiant. 
www.fondationfrancisbouygues.com

Des bourses d’études, prêts étudiants, 
aides à la mobilité internationale, peuvent 
être attribués aux étudiants inscrits dans 
un établissement d’enseignement supé-
rieur par le département ou la région 
d’études. Les collectivités territoriales 
pouvant être sollicitées sont les Conseils 
généraux et les Conseils régionaux. 

Le Portail étudiant : www.etudiant.gouv.fr
Pour Paris et la région parisienne :  
www.iledefrance.fr
et www.paris.fr/etudiants

BON À  
SAVOIRSAVOIR

58



Financer ses études

CampusBourses, le moteur de recherche 
trilingue des programmes de finance-
ment. 
http://campusbourses.campusfrance.org

Une recherche multicritères, en français, 
anglais et espagnol, sur de nombreux 
programmes de bourses pour étudiants et 
jeunes chercheurs étrangers : près de 700 
programmes nationaux sont présentés.

La recherche par mot-clé ou critère (natio-
nalité, niveau ou domaine d’études, type 
de bourse) permet de cibler les pro-
grammes adaptés à chaque situation. Des 
informations complètes, les contacts et 
liens vers les sites Internet des institutions 
sont présentés pour chaque programme 
de financement.

Retrouvez de nombreuses possibilités de 
financement sur le site de Campus France

www.campusfrance.org 
> Étudier

CampusBourses l’annuaire
des programmes de bourses
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Programme Erasmus +
La promotion et la mise en œuvre de la mobilité est l’une 

des grandes priorités de l’Union européenne dans le domaine 
de l’enseignement supérieur.

Plus d’informations :
https://info.erasmusplus.fr > l'enseignement supérieur ou https://agence.erasmusplus.fr

ESN, Erasmus Student Network, l’association 
des étudiants et des anciens Erasmus

ESN est une association étudiante créée avec le soutien financier de la Commission euro-
péenne, dont le but est l’accueil, l’intégration des étudiants internationaux en échange de type 
Erasmus. Ses activités s’étendent aussi à tous les étudiants étrangers. ESN compte en 2020 : 
15 000 membres actifs, plus de 530 sections pour 42 pays.

http://esn.org

Avec un budget de 24,6 milliards d’euros 
pour 2021-2027, Erasmus + veut multiplier 
les mobilités et augmenter le nombre de 
ses bénéficiaires. Les étudiants peuvent 
obtenir une bourse pour effectuer une 
période d’études dans un autre établisse-
ment européen, à partir de la deuxième 
année d’études pour une durée comprise 
entre 2 et 12 mois. Les étudiants ont droit 

à 12 mois de mobilité, études et/ou stages, 
par cycle d’études (Licence, Master, Doc-
torat). La période d’études effectuée à 
l’étranger est encadrée par les établisse-
ments d’accueil et d’origine. Elle est recon-
nue pour l’obtention du diplôme grâce au 
système de crédits ECTS (European Credit 
Transfer System).
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 Mobilité de crédits  
 pour les étudiants 

→ �Applicable pour une durée d’études ou 
de stage de 2 à 12 mois dans un éta-
blissement d’enseignement supérieur 
ou une entreprise situé en Europe ou à 
l’international.

→ �Programme d’études possible dès la 
deuxième année (L2) jusqu’au Docto-
rat.

→ �Programme de stage possible dès la 
première année d’études (L1) jusqu’au 
Doctorat.

→ �Périodes d’études et stage combinés 
possibles.

→ �Max. 12 mois par cycle d’études.
→ �Programme d’études combinant une 

mobilité physique et des activités vir-
tuelles possible.

 Bourses d’excellence dans  
 le cadre des MASTERS conjoints 

Pour des programmes de Master de haut 
niveau proposés par des établissements 
d’enseignement supérieur de l’Union 
européenne et de pays partenaires, pour 
les étudiants du monde entier.
→ �1 400 €/mois pour couvrir les frais liés 

à la mobilité.
→ �Période d’études dans au moins 2 éta-

blissements d’enseignement supérieur 
du partenariat, dont l’un au moins doit 
être situé dans un pays participant au 
programme Erasmus +.

→ �Obtention d’un diplôme double, multi-
ple ou conjoint.

Le Collège d’Europe : 
2 campus Bruges en 
Belgique et Natolin 
en Pologne.
Cet institut universitaire propose une for-
mation universitaire d’excellence en 
études européennes interdisciplinaires 
(économiques politiques, relations inter-
nationales et diplomatiques de l’UE), 
accessible au niveau Master sanctionnée 
par un diplôme de Master 2 avec validation 
ECTS. L’anglais et le français sont les 2 
langues de travail. 

Le Ministère de l'Europe et des Affaires 
étrangères (MEAE) y associe un pro-
gramme de bourses à destination des 
étudiants français.

www.coleurope.eu

Strasbourg
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Guide Étudier en France après le baccalauréat

→ �Un État de droit et de libertés civiles.
→ �L’excellence du système et des infrastruc-

tures de santé.
→ �Un environnement agréable.
→ �Une gastronomie réputée et variée.
→ �Un réseau de transports publics effi-

cace.

Étudier en France, c’est aussi vivre et profiter au quotidien 
de la culture et de l’art de vivre à la française.

Vivre en France
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Vivre en France

 Au carrefour de l’Europe 

La France, avec 9 pays frontaliers, est 
idéalement située pour découvrir l’Europe. 
Son réseau autoroutier le plus dense du 
monde, les TGV Eurostar, Thalys et Lyria 
directs vers de grandes villes européennes 
(Londres, Amsterdam, Genève, etc.), une 
seule monnaie pour profiter des 19 pays 
de la zone euro, sont autant de facilités 
pour découvrir l’Europe.

 Un dynamisme culturel  
 incontestable 

Littérature, cinémas, musées, théâtres, 
opéras, cafés, gastronomie, mode sont 
présents au quotidien et confirment le rôle 
majeur de la France dans le domaine 
culturel. Toute l’année, et particulièrement 
en période estivale, nombre de manifes-
tations et festivals témoignent de ce dyna-
misme et d’une ouverture aux cultures du 
monde.

En France, les étudiants étrangers comme 
français, du fait des réductions qui leur 
sont octroyées, jouissent de conditions de 
vie favorables.

Des aides et réductions sont accordées 
aux étudiants pour tous les aspects de la 
vie quotidienne : aides au logement, res-
tauration universitaire (RU), résidences 
universitaires (Cité’U), couverture médi-
cale, réduction sur les transports et les 
loisirs (cinéma, sports, bibliothèques, 
associations étudiantes…).

Pour de nombreux aspects de la vie quotidienne, 
la province offre de nombreux atouts : une 
meilleure qualité de vie particulièrement en ce 
qui concerne le logement, mais aussi 
l’accessibilité et le dynamisme culturel, la facilité 
des transports qui permettent de rejoindre Paris 
et les villes d’Europe en peu de temps…
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 La France s’engage pour   
 mieux  vous accueillir ! 

Le Label «  Bienvenue en 
France » distingue les établis-
sements qui développent des 
services spécifiques pour les 
étudiants internationaux por-

tant sur la qualité de l’informa-
tion, des dispositifs d'accueil, de l’accom-
pagnement des enseignements, de la vie 
du campus, ainsi que du suivi post-diplô-
mant.

Ce Label a été pensé pour vous permettre 
d’identifier les établissements qui vous 
accompagneront le mieux possible pen-
dant votre séjour d’études en France : mise 
en place de Bureau d’Accueil pour faciliter 
vos démarches à votre arrivée en France, 
augmentation du nombre de cours délivrés 
en anglais, modules intensifs proposés en 
FLE, accompagnement renforcé à l’aide de 
tutorats et parrainages… Plus d'une cen-
taine d'établissements ont reçu le Label 
Bienvenue en France.

Retrouvez la liste des établissements 
labellisés : https://www.campusfrance.
org/fr/label-bienvenue-en-france-
etablissements-labellises

L’accueil en France

Les villes avec les partenaires concernés (CROUS, établissements…) 
organisent, à chaque rentrée, des guichets d’accueil pour les 

étudiants étrangers (visa, logement, banque, assurance). Campus 
France dispose de délégations en France notamment à Lille, Lyon, 

Marseille, Montpellier, Strasbourg et Toulouse. Ces délégations 
assurent le relais auprès des acteurs régionaux (établissements, 

administration) et les étudiants étrangers boursiers pour leur 
accompagnement dans les démarches.
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Vivre en France

 Les Fiches Ville 

Par ville, toutes les informations pratiques 
pour :
→ �les services d’accueil ;
→ �les transports ;
→ �le logement ;
→ �le titre de séjour ;
→ �l’assurance maladie ;
→ �la vie sociale et culturelle.

 La collection des Fiches  
 Label ou Accueil  
 des établissements  
 d’enseignement supérieur 

Ces fiches donnent une description, par 
établissement, des prestations et disposi-

tifs d’accueil mis en place, 
de la préparation au séjour 
(inscription, logement…) 
jusqu’à l’arrivée en France 
(accueil à l’aéroport, dans 
l’établissement, guichet 
unique…).

www.campusfrance.org/fr/espace-
documentaire>Dispositifs d'accueil des 
établissements

 Enjoy French culture shock,  
 l’Abécédaire de la vie quotidienne  
 étudiante 

Ce guide de poche, bilingue français/anglais 
et français/espagnol, conçu comme un dic-
tionnaire où les articles sont signalés par 
des codes couleur (culture, études, santé…), 
permet de retrouver très vite les expres-
sions, acronymes, éléments de langage, de 
la vie quotidienne et étudiante.

Chaque entrée alphabétique est l’objet 
d’un article emblématique.

Compagnon de votre séjour, il restera une 
mémoire de cette expérience française.

L’ACCUEIL À PARIS__
La Cité Internationale Uni-
versitaire de Paris (CIUP) 
anime le plateforme « Welcome Desk 
Paris » de mi-septembre à mi-novembre 
et de mi-janvier à mi-février du lundi au 
vendredi de 9 h à 16 h 30. Partenaires pré-
sents  : Préfecture de Police de Paris, 
CROUS, CPAM, CAF, DIRECCTE, Pôle 
Emploi etc.

https://access.ciup.fr/welcome-desk-paris/

BON À  
SAVOIRSAVOIR

  

GRAND-EST LABEL BIENVENUE EN FRANCE

UNIVERSITÉ 
DE REIMS 

CHAMPAGNE-ARDENNE 

www.facebook.com/UnivReimsChampagneArdenne Membre du Forum Campus France

Le Label “Bienvenue en France” distingue les 
établissements qui développent des services 
spécifiques pour les étudiants internationaux 
portant sur la qualité  : de l’information, des 
dispositifs d’accueil, de l’accompagnement 
des enseignements, de la vie du campus, 
ainsi que du suivi post-diplômant.  
L’Université de Reims Champagne-Ardenne 
a obtenu, le 1er juillet 2019 et pour 4 années, 
le Label “Bienvenue en France” de niveau 2.

L’université de Reims Champagne-
Ardenne a une longue tradition d’accueil 
d’étudiants internationaux et d’ouverture 
de ses formations et de sa recherche au 
monde. Elle accueille aujourd’hui environ 
3 000 étudiants de 120 nationalités 
différentes et 800 nouveaux entrants 
étrangers chaque année. Elle construit 
des partenariats ciblés avec près de 250 
universités à travers le monde.  Université 
pluridisciplinaire, l’URCA ambitionne de 
devenir un pôle de recherche académique 
de référence dans le domaine des agro 
sciences, environnement, biotechnologies 
et bio économie. La politique internationale 
est un axe stratégique de l’établissement et 
l’URCA veut développer une véritable culture 
de l’international au sein de sa communauté. 
L’URCA souhaite donner à ses étudiants 
une large ouverture à l’international grâce 
à une politique d’apprentissage des langues 
étrangères ambitieuse, au renforcement des 
stages et des mobilités académiques auprès 
de partenaires universitaires ou privés à 
l’étranger.

www.univ-reims.fr
www.univ-reims.eu 

INTERNET

1 services gratuits, 2 services payants,  
3 services pour étudiants en mobilité encadrée, 4 services pour étudiants en mobilité individuelle

INSCRIPTION
     Procédure de candidature / calendrier 

     Candidature en ligne      

       Connexion Etudes en France 1, 3 

 AIDE ADMINISTRATIVE ET À L’INSCRIPTION     

     Référent administratif 1, 3      Référent vie étudiante 1, 3 

 PARRAINAGE (étudiant, famille)    

 LOGEMENT  

   Accès prioritaire à une résidence universitaire 4 

     Information sur le logement (guides, pages web) 1, 3 

BUREAU D’ACCUEIL (dispositif mis en place pour faciliter l’arrivée en France)   r

SERVICES D’ACCOMPAGNEMENT
   Visa / Titre de séjour    Assurance (logement, santé…) 

   Transport s en commun (sur place)     

GUIDE DE L’ÉTUDIANT INTERNATIONAL   

ACCUEIL

>   SERVICE VIE ÉTUDIANTE 
bve@univ-reims.fr

>   BUREAU D’ACCUEIL 
etudiants.etrangers@univ-reims.fr

>  AUTRE CONTACT UTILE AUX ÉTUDIANTS INTERNATIONAUX
www.univ-reims.fr/formation/candidature-inscription/
inscription-administrative/inscription-des-etudiants-
internationaux/accueil-des-etudiants-internationaux-lors-de-
leur-arrivee-a-l-urca,22116,37167.html

>   SERVICE RELATIONS INTERNATIONALES 
dredi@univ-reims.fr 

>   SERVICE ACCUEIL 
devu@univ-reims.fr  

CONTACTS

✔
✔
✔

✔
✔

✔

✔

✔

✔ ✔

✔

✔

✔

https://pastel.diplomatie.gouv.fr/etudesenfrance/dyn/public/
authentification/login.html

www.univ-reims.fr/formation/candidature-inscription/candidature-et-
pre-inscription/etudiants-internationaux/admission-des-etudiants-

internationaux,22106,36757.htm

https://www.univ-reims.fr/international/mobilite-des-etudiants/
venir-etudier-a-l-urca/buddy-system/buddy-system-programme-

de-parrainage-etudiant,19753,33891.html

www.univ-reims.fr/media-files/20762/
guide_etudiant_fr_web_2.pdf

www.univ-reims.fr/formation/candidature-inscription/candidature-et-
pre-inscription/etudiants-internationaux/admission-des-etudiants-

internationaux,22106,36757.html

✔
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Crous Lyon

 Les résidences universitaires  
 (Cités-U) 

Situées sur les campus ou en ville, les 
cités-U sont gérées par les Centres Régio-
naux des Œuvres Universitaires et Sco-
laires (CROUS).

Elles proposent des chambres meublées 
d’environ 9 à 12 m2, ou des studios géné-
ralement bien équipés. Le loyer moyen se 
situe autour de 250 à 650 €/mois.

Le nombre insuffisant de résidences univer-
sitaires ne permet pas toujours d’obtenir 
une place, surtout à Paris, même si une 
partie de ce parc est destinée à l'accueil des 
étudiants étrangers boursiers des gouver-
nements français et étrangers et aux étu-
diants ayant intégré un programme 
d'échange.

https://trouverunlogement.lescrous.fr

Se loger

En France, le coût des logements reste élevé et de nombreuses 
formules (résidences, co-location, aides à la recherche…) et aides 
financières ont été mises en place. Tous les étudiants, français et 

étrangers, peuvent bénéficier des aides au logement (ALS et APL).

Crous Grenoble

www.campusfrance.org > 
Vivre en France  > se loger
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Vivre en France

 La France s’engage pour mieux  
 vous accueillir ! 

Certains établissements 
d’enseignement supérieur 
français qui affichent le 
Label bienvenue en France 
peuvent vous accompa-

gner dans vos démarches 
pour trouver un logement.

Les services d’accueil offerts 
par les établissements
Les établissements d’enseignement 
supérieur français labélisés « Bienvenue 
en France » vous proposent des services 
additionnels pour mieux vous accueillir.

N’hésitez pas à consulter le détail des 
services mis en place.

www.campusfrance.org 
> Ressources documentaires 
> Informations pratiques pour les 
étudiants et les chercheurs > Dispositifs 
d'accueil des établissements

LE PORTAIL EN 
LIGNE DU RÉSEAU 
DES CROUS  
WWW.LOKAVIZ.FR__
Lokaviz est une plateforme gérée par les 
Crous qui répertorie des offres de loge-
ments de particuliers (chambre, studios, 
appartements, colocation) de toute la 
France. Les logements labellisés Lokaviz 
présentent les garanties d’une location 
adaptée à la vie étudiante.

Ce site, disponible en français et en 
anglais, répertorie tous les logements 
libres et vous permet de faire votre choix 
selon vos critères : montant du loyer, loca-
lisation, qualité du logement…

BON À  
SAVOIRSAVOIR

Les aides au logement
Au même titre que les étudiants français, les étudiants étrangers peuvent bénéficier des aides 
au logement.

Il existe deux types d’aide au logement non cumulables (en fonction du type de logement) : 
l’allocation de logement à caractère Social (ALS) et l’aide personnalisée au logement (APL).

Le montant de l’allocation est variable en fonction du prix du loyer et de la situation de l’étu-
diant.

Dans le cas d’une colocation, les colocataires peuvent recevoir une allocation logement à 
condition que leur nom figure sur le bail. Informations et conditions auprès de la Caisse d’Al-
locations Familiales (CAF) du lieu de domicile : 

www.caf.fr/allocataires/droits-et-prestations/connaitre-vos-droits-selon-votre-situation/je-suis-
etudiant-et-je-cherche-une-aide-pour-payer-mon-logement-comment-la-caf-peut-elle-m-aider

  

GRAND-EST LABEL BIENVENUE EN FRANCE

UNIVERSITÉ 
DE REIMS 

CHAMPAGNE-ARDENNE 

www.facebook.com/UnivReimsChampagneArdenne Membre du Forum Campus France

Le Label “Bienvenue en France” distingue les 
établissements qui développent des services 
spécifiques pour les étudiants internationaux 
portant sur la qualité  : de l’information, des 
dispositifs d’accueil, de l’accompagnement 
des enseignements, de la vie du campus, 
ainsi que du suivi post-diplômant.  
L’Université de Reims Champagne-Ardenne 
a obtenu, le 1er juillet 2019 et pour 4 années, 
le Label “Bienvenue en France” de niveau 2.

L’université de Reims Champagne-
Ardenne a une longue tradition d’accueil 
d’étudiants internationaux et d’ouverture 
de ses formations et de sa recherche au 
monde. Elle accueille aujourd’hui environ 
3 000 étudiants de 120 nationalités 
différentes et 800 nouveaux entrants 
étrangers chaque année. Elle construit 
des partenariats ciblés avec près de 250 
universités à travers le monde.  Université 
pluridisciplinaire, l’URCA ambitionne de 
devenir un pôle de recherche académique 
de référence dans le domaine des agro 
sciences, environnement, biotechnologies 
et bio économie. La politique internationale 
est un axe stratégique de l’établissement et 
l’URCA veut développer une véritable culture 
de l’international au sein de sa communauté. 
L’URCA souhaite donner à ses étudiants 
une large ouverture à l’international grâce 
à une politique d’apprentissage des langues 
étrangères ambitieuse, au renforcement des 
stages et des mobilités académiques auprès 
de partenaires universitaires ou privés à 
l’étranger.

www.univ-reims.fr
www.univ-reims.eu 

INTERNET

1 services gratuits, 2 services payants,  
3 services pour étudiants en mobilité encadrée, 4 services pour étudiants en mobilité individuelle

INSCRIPTION
     Procédure de candidature / calendrier 

     Candidature en ligne      

       Connexion Etudes en France 1, 3 

 AIDE ADMINISTRATIVE ET À L’INSCRIPTION     

     Référent administratif 1, 3      Référent vie étudiante 1, 3 

 PARRAINAGE (étudiant, famille)    

 LOGEMENT  

   Accès prioritaire à une résidence universitaire 4 

     Information sur le logement (guides, pages web) 1, 3 

BUREAU D’ACCUEIL (dispositif mis en place pour faciliter l’arrivée en France)   r

SERVICES D’ACCOMPAGNEMENT
   Visa / Titre de séjour    Assurance (logement, santé…) 

   Transport s en commun (sur place)     

GUIDE DE L’ÉTUDIANT INTERNATIONAL   

ACCUEIL

>   SERVICE VIE ÉTUDIANTE 
bve@univ-reims.fr

>   BUREAU D’ACCUEIL 
etudiants.etrangers@univ-reims.fr

>  AUTRE CONTACT UTILE AUX ÉTUDIANTS INTERNATIONAUX
www.univ-reims.fr/formation/candidature-inscription/
inscription-administrative/inscription-des-etudiants-
internationaux/accueil-des-etudiants-internationaux-lors-de-
leur-arrivee-a-l-urca,22116,37167.html

>   SERVICE RELATIONS INTERNATIONALES 
dredi@univ-reims.fr 

>   SERVICE ACCUEIL 
devu@univ-reims.fr  

CONTACTS

✔
✔
✔

✔
✔

✔

✔

✔

✔ ✔

✔

✔

✔

https://pastel.diplomatie.gouv.fr/etudesenfrance/dyn/public/
authentification/login.html

www.univ-reims.fr/formation/candidature-inscription/candidature-et-
pre-inscription/etudiants-internationaux/admission-des-etudiants-

internationaux,22106,36757.htm

https://www.univ-reims.fr/international/mobilite-des-etudiants/
venir-etudier-a-l-urca/buddy-system/buddy-system-programme-

de-parrainage-etudiant,19753,33891.html

www.univ-reims.fr/media-files/20762/
guide_etudiant_fr_web_2.pdf

www.univ-reims.fr/formation/candidature-inscription/candidature-et-
pre-inscription/etudiants-internationaux/admission-des-etudiants-

internationaux,22106,36757.html

✔
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 Les résidences étudiantes privées 

Ces résidences privées, destinées aux 
étudiants se sont beaucoup développées 
ces dernières années pour compenser le 
manque de logements pour les étudiants 
en résidence universitaire.

Le loyer varie de 600 à 1 200 euros/mois* 
pour Paris et de 400 à 600 euros/mois* 
dans les autres régions de France.

→ �Portail de l’Association pour le dévelop-
pement économique du logement étu-
diant (ADELE) :
www.adele.org

 La location dans le secteur privé 

Les coûts restent élevés, notamment 
dans les grandes villes et surtout à Paris. 
Les revenus mensuels déclarés exigés 
doivent atteindre en général 3 fois le prix 
du loyer. Pour la location de ce type de 
logement, un garant est demandé aux 
étudiants ainsi qu’un dépôt de garantie 
(caution).

 La colocation 

La location d’un logement à plusieurs est 
une alternative choisie par de nombreux 
étudiants. Les colocataires souscrivent 
ensemble un bail avec un propriétaire, 
tous ayant alors les mêmes droits sur le 
logement. De nombreux sites internet en 
proposent.

* Ces prix sont donnés hors les aides 
au logement que l'étudiant peut obtenir.

À noter
Le lycée d’État Jean Zay à Paris est le plus 
grand internat de Paris, combinant inter-
nat classique et internat de la Réussite 
spécialement dédié aux étudiants poursui-
vant leurs études en Classes Préparatoires 
aux Grandes Écoles (CPGE). Chaque 
année, plus de 800 élèves, dont certains 
issus du réseau AEFE, sont accueillis en 
semaine et le week-end.

Les étudiants bénéficient d’un accompa-
gnement personnalisé après les cours et 
d’une offre variée d’activités éducatives, 
sportives, artistiques et culturelles.

www.ac-paris.fr/serail/jcms/s2_559565/fr/
accueil

Besançon
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 Le logement intergénérationnel 

Certaines associations proposent de 
mettre en contact des personnes âgées 
qui disposent d’une chambre libre avec 
des étudiants en quête d’un logement. La 
personne âgée, propriétaire ou locataire, 
doit disposer d’une pièce libre conve-
nable, meublée ou non, avec libre accès 
aux espaces communs (cuisine, sanitaire 
et salon). L’étudiant s’engage à respecter 
les relations de bon voisinage, à assurer 
une veille passive, des « menus services » 
facilitant la vie quotidienne de la personne 
âgée et une participation aux charges 
(eau, électricité, entretien…).

www.reseau-cosi.com

 L’internat 

Des places d’internat peuvent être dispo-
nibles dans certains établissements. Elles 
sont attribuées en fonction de critères 
variés dont les revenus de la famille et 
l’éloignement du domicile. Les internats 
peuvent fermer durant les fins de semaine 
ou les vacances scolaires. Les futurs étu-
diants sont invités à prendre connais-
sance des conditions auprès des établis-
sements qu’ils souhaitent intégrer.

VISALE : UN SERVICE 
TOTALEMENT 
GRATUIT__
La garantie Visale est une garantie accor-
dée à certains jeunes de moins de 30 
ans… (salariés, non-salariés, chômeurs et 
étudiants) locataires du parc immobilier 
privé. Pour pouvoir bénéficier de cette 
garantie, les locataires doivent effectuer 
leur demande sur le site www.visale.fr

Les propriétaires peuvent toujours exiger 
un dépôt de garantie dont le montant ne 
peut pas être supérieur à un mois de loyer.

BON À  
SAVOIRSAVOIR

Lyon
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 Combien coûte ? 

→ �Chambre en résidence universitaire : 
250 à 650 euros/mois*.

→ �Résidences étudiantes privées : de 600 
à 1 200 euros/mois pour Paris et de 400 
à 600 euros/mois en province*.

→ �Abonnement téléphone fixe : environ 
10 euros/mois.

→ �Abonnement Internet  : entre 20 et 
50 euros/mois.

→ �Abonnement téléphone portable : à 
partir de 10 euros/mois ou forfait gratuit 
rechargeable à partir de 5 euros.

* Ces prix sont donnés sans tenir compte des 
aides au logement que l’étudiant peut obtenir

Paris
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L’assurance multirisque habitation
Un logement doit obligatoirement être 
assuré : vol, dégâts des eaux, incendie…
Cette assurance, d’un montant forfaitaire, se 
contracte auprès de compagnies d’assu-
rance privées. L’assurance multirisque habi-
tation inclut l’assurance responsabilité civile, 
qui couvre les dommages causés à un tiers 
en cas d’accident.

Abonnements électricité, 
gaz et téléphone
Les abonnements aux services de l'électri-
cité, du gaz et du téléphone sont nominatifs, 
les demandes doivent être enregistrées au 
nom du locataire. Ces demandes se font à 
l’entrée dans le logement dans les agences 
de votre quartier et les services sont effectifs 
en moins d’une semaine.

Bail
Contrat avec le loueur qui établit les termes 
de la location (durée, prix du loyer, charges, 
préavis de départ, montant de la caution, 
modalités de renouvellement).
Signé par les deux parties concernées, le 
locataire en conserve un exemplaire qui fait 
preuve de sa résidence et du coût de celle-ci.

CAF, Caisse d’Allocations Familiales
Organisme qui gère les demandes et les 
versements des allocations logement, fami-
liales, parent isolé…
www.caf.fr

Garantie solidaire
Pour la location d’un logement, un garant est 
souvent demandé aux étudiants. Le garant 
est l'organisme ou la personne physique vers 
qui se retourne le bailleur en cas d'impayés.

Dépôt de garantie/ Caution
En général d’un mois de loyer restitué à la fin 
du contrat de location après un état des lieux 
conforme à celui de l’arrivée.

Factures EDF, Engie
Tous les 2 mois, elles facturent l’abonnement 
à ces services et la consommation.
Les factures doivent être conservées elles 
font preuve de domiciliation.

Taxe d’habitation (impôts locaux)
Tout propriétaire ou locataire d’un logement 
en date du 1er janvier de chaque année doit 
payer une taxe d’habitation. Le montant de 
cette taxe dépend du lieu d’habitation et peut 
se monter à 2 mois de loyer. Une exonération 
peut être accordée en fonction des revenus. 
Les étudiants peuvent se rapprocher du 
centre des impôts dont ils dépendent pour 
solliciter une exonération.

Préavis
Durée de temps minimum, spécifiée dans le 
bail, qui doit précéder l’annonce par le loca-
taire de mettre fin à la location : les durées 
de préavis varient de 1 à 3 mois en fonction 
de la zone où se situe le logement et de sa 
nature (meublé ou non).
Le non respect du préavis implique le paie-
ment du loyer sur cette période même si le 
locataire a quitté le logement. Pour les loca-
tions meublées, le préavis est ramené à un 
mois.

Quittance de loyer
Reçu mensuel du paiement du loyer.
Elle fait preuve de justificatif de domicile 
pour les formalités.

Fiche pratique
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 Sécurité sociale et assurance  
 maladie 

En France, la Sécurité Sociale permet de 
bénéficier des remboursements des frais 
de santé. L’affiliation à la sécurité sociale 
est gratuite et obligatoire pour tous les 
étudiants en France, qu’ils soient français 
ou étrangers.

Les étudiants étrangers doivent effectuer 
leur démarche d’affiliation en ligne sur le 
site internet dédié  : https://etudiant-
etranger.ameli.fr (s’il s’agit de leur premier 
séjour en France et qu’ils ne sont pas 
connus du système social français).

Les étudiants européens détenteurs d’une 
carte européenne d’assurance maladie 
pour la durée de leur séjour d’études ne 
sont pas concernés par cette démarche.

On doit choisir un médecin traitant 
conventionné par la Sécurité Sociale. Les 
visites à domicile, le week-end et les jours 
fériés sont majorées. La Sécurité Sociale 
rembourse en moyenne 70  % des 
dépenses de maladie.

Des assurances santé complémentaires 
ou mutuelles étudiantes, peuvent complé-
ter ce montant.

Pour les étudiants en très court séjour en 
France ou non inscrits dans un établisse-
ment d’études supérieures français, une 
assurance maladie personnelle doit être 
souscrite auprès d’une compagnie d’as-
surance privée. En France, les montants 
vont de 150 à 550 euros par an.

Renseignez-vous sur le site : 
www.campusfrance.org > Étudiants 
> S’organiser > Sécurité sociale

Vie pratique
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 La Contribution Vie étudiante  
 et de Campus 

La Contribution Vie étudiante et de Cam-
pus (CVEC) concerne les étudiants, fran-
çais et étrangers, qui vont suivre une for-
mation initiale dans un établissement 
d’enseignement supérieur, qu’il soit public 
ou privé. Cette contribution d’un montant 
de 92 € pour l’année 2020/2021 est desti-
née à mieux accueillir les étudiants et à 
leur proposer un accompagnement social, 
sanitaire, culturel et sportif au cours de 
leurs études.

La Contribution Vie Étudiante et de Cam-
pus n’a pas de lien avec les formalités 
liées à la sécurité sociale. Ce sont deux 
démarches différentes.

Pour savoir si vous êtes concerné par la 
CVEC et comment régler cette contri
bution, renseignez-vous sur le site  
www.campusfrance.org >  Étudiants 
>  S’organiser La Contribution Vie  
étudiante et de Campus (CVEC)

Attention, même si vous êtes dispensé 
du paiement de la CVEC, vous devez 
quand même vous inscrire sur le site 
www.messervices.etudiant.gouv.fr et 
ensuite vous connecter au site dédié 
https://cvec.etudiant.gouv.fr. Vous pourrez 
alors télécharger une attestation d’exoné-
ration, à garder précieusement pour la 
donner au moment de votre inscription.

 L’assurance multirisque habitation 

Un logement doit obligatoirement être 
assuré : vol, dégâts des eaux, incendie… 
Cette assurance, d’un montant forfaitaire, 
se contracte auprès de compagnies d’as-
surance privées. L’assurance multirisque 
habitation inclut l’assurance responsabi-
lité civile, qui couvre les dommages cau-
sés à un tiers en cas d’accident.

À noter
En fonction des différentes situations, il est 
également possible de souscrire à d’autres 
assurances complémentaires (assurance 
rapatriement, assurance véhicule, assurance 
pour la pratique d’un sport…).

 Combien coûte ? 

→ �Dentiste : au moins 30 euros (dépend 
du soin : traitement d’une carie, dévita-
lisation, détartrage…).

→ �Gynécologue Ophtalmologue : à partir 
de 30 euros (20 euros remboursés).

→ �Médecin Généraliste  : à partir de 
25 euros (16,50 euros remboursés).

→ �Psychiatre, Neuropsychiatre, Neuro-
logue : à partir de 39 euros (26,30 euros 
remboursés).

→ �Spécialiste  : à partir de 25  euros 
(16,50 euros remboursés).
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Carte Vitale
La Carte Vitale distribuée à tous les assurés 
sociaux permet au médecin ou au pharma-
cien d’enregistrer, lors de la visite, par voie 
électronique la demande de remboursement 
des frais. La Carte Vitale n’est pas une carte 
de paiement.

Ordonnance et feuille de soins
L’ordonnance est la prescription de médica-
ments ou d’examens remise par le médecin 
et qui devra être présentée au pharmacien 
ou au lieu d’examen. La feuille de soins est 
le document qui atteste des dépenses enga-
gées (visite du médecin, médicaments, exa-
mens), remise par le médecin, s’il ne prend 
pas la Carte Vitale. Ce document permet, 
accompagné du double de l’ordonnance et 
envoi au centre de Sécurité sociale (CPAM), 
le remboursement.

Service universitaire de médecine
Au sein de l’université, ce service est à la 
disposition des étudiants. Une visite médi-
cale bilan sera proposée. Le service de 
Médecine Préventive Universitaire offre un 
ensemble de prestations dont certaines sont 
gratuites.

Hôpitaux
Il existe en France plusieurs types d’établis-
sements hospitaliers qui diffèrent, non par la 
qualité des soins, mais par la différence des 
remboursements des frais liée à leur statut : 
hôpital public ou clinique privée convention-
née avec un remboursement de 80 %, cli-
nique privée non conventionnée avec un 

remboursement d’environ 10 %. Dans les 
hôpitaux, le ticket modérateur (part non rem-
boursée par la Sécurité Sociale) doit être 
acquitté. Un forfait journalier est exigé, quel 
que soit le type d’établissement, hôpital 
public ou clinique privée, pour couvrir les 
frais d’hébergement.
Ce forfait est remboursé lorsque l’on a sous-
crit une assurance santé complémentaire.
Les soins dentaires et d’optique sont assez 
mal remboursés sans mutuelle. Il est pos-
sible de se faire soigner à moindre coût dans 
les dispensaires attachés aux écoles et uni-
versités qui forment ces praticiens. La liste 
des centres gratuits de vaccination obliga-
toire et de centres de prévention est dispo-
nible à la mairie de la ville.

Pharmacies
Les pharmacies ont le monopole de la vente 
de médicaments sous prescription médicale. 
Elles sont ouvertes de 9 h à 19 h, certaines 
jusqu’à 23 h. Elles ferment le dimanche, le 
lundi matin et les jours fériés. Un service de 
pharmacie de garde est assuré

Urgences et services de nuit
La liste des médecins de garde et des phar-
macies de garde est communiquée par les 
pharmacies et la presse quotidienne régio-
nale.
Service Ambulancier d’aide Médicale 
Urgente (SAMU) : tél. 15
Pompiers : tél. 18
Urgences en Europe : à partir d’un téléphone 
portable, un seul numéro : 112

Fiche pratique
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Au même titre que les étudiants français, 
les étudiants citoyens des États de l’Es-
pace Économique Européen ou suisses 
peuvent librement exercer une activité 
professionnelle durant leurs études en 
France. À condition de remplir l’obligation 
d’assiduité de leurs études, ces étudiants 
peuvent cumuler une activité salariée avec 
le bénéfice d’une bourse.

La loi française autorise le travail des 
autres étudiants étrangers. Le titre de 
séjour (VLS-TS validé ou carte de séjour) 
portant la mention « étudiant » donne droit 
à l’exercice d’une activité professionnelle 
salariée (60 % de la durée du travail légal 
soit 964 h par an), sans autorisation admi-
nistrative préalable. En vertu de l’accord 
franco algérien du 27 décembre 1968 
modifié, cette durée est limitée à 50 % 
pour les étudiants Algériens qui devront 
faire une demande d'autorisation de tra-
vail (APT) auprès de la DIRECCTE.

À titre indicatif le SMIC horaire (salaire 
minimum) est de 10,15 euros brut (avant 
prélèvement des cotisations sociales obli-
gatoires d’environ 20 %).

→ �CNOUS : www.jobaviz.fr, la Centrale du 
job étudiant

→ �Centre d’Information et de Documen-
tation Jeunesse (CIDJ) : www.cidj.com

→ �L’Étudiant : http://jobs-stages.
letudiant.fr/jobs-etudiants.html

Travailler pendant les études

À noter
Les périodes de stage rémunérées effec-
tuées par l’étudiant dans le cadre de ses 
études (avec une convention de stage), ne 
sont pas décomptées de la durée de tra-
vail autorisée. Pour mémoire, si celle-ci ne 
dépasse pas 964 h/an, elle ne nécessite 
pas d'autorisation administrative préa-
lable.
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 Banque 

L’ouverture d’un compte bancaire se fait 
sur présentation du passeport, de l’attes-
tation de scolarité et d’un justificatif de 
domicile (facture EDF ou de téléphone, 
quittance de loyer…) de moins de 6 mois.

L’étudiant, qui réside dans une famille doit 
fournir en complément une pièce d’iden-
tité et une attestation de la part de son 
logeur. L’ouverture d’un compte donne 
droit à un chéquier et/ou une carte de 
retrait et de paiement. La carte bancaire 
permet de retirer de l’argent dans tous les 
guichets automatiques. Le chèque ban-
caire reste un moyen de paiement très 
utilisé en France.

 RIB (Relevé d’Identité Bancaire) 

Il est fourni avec le chéquier ou sur 
demande à la banque. Il est nécessaire 
pour tout paiement ou retrait extérieur sur 
le compte bancaire (versement de salaire, 
autorisation de prélèvement direct de vos 
factures…).

 Découvert bancaire 

À l’ouverture de compte, la banque déter-
mine le montant du découvert (compte 
négatif) à ne pas dépasser et sur lequel sont 
pris des frais (agios). À dépassement de ce 
découvert autorisé, une interdiction ban-
caire avec suppression du chéquier et de la 
carte bancaire peut être mise en place.

 Impôts 
Impôt sur le revenu
Un impôt sur le revenu doit être payé, en 
cas de travail pendant le séjour en France. 
Depuis janvier 2019, le prélèvement se fait 
à la source.

 TVA 

La TVA (Taxe sur la Valeur Ajoutée) est un 
impôt général sur la consommation. Le 
taux le plus courant est de 20 %.

 Combien coûte ? 

→ �Chéquier : gratuit dans certaines banques.
→ �Carte bancaire : de 30 à 50 euros/an.

Argent au quotidien
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 Transports en commun 

Dans la plupart des villes de province, les 
transports en commun sont assurés en 
autobus ou tramway. Les villes de Lille, 
Lyon, Marseille, Toulouse, Paris et Rennes 
possèdent un métropolitain (métro).

Le métro parisien est le plus développé, il 
reste le moyen de transport privilégié. 
Prolongé par le Réseau Express Régional 
(RER), il couvre Paris et les banlieues 
(jusqu’à 30 km de Paris).

Les titres de transport se vendent à l’unité 
ou au carnet de 10 et les prix varient d’une 
ville à l’autre avec une moyenne pour un 
ticket de 1,90 euro.

Des forfaits hebdomadaires, mensuels ou 
même annuels sont proposés partout. 
Exemples : carte Navigo ou Imagin’R pour 
l’Île-de-France pour les élèves ou les étu-
diants de moins de 26 ans.

L’offre de vélos en libre service sur abon-
nement est maintenant présente partout 
en France, s’y ajoute à Paris et dans cer-
taines grandes villes une offre de voitures 
en libre service.

 Taxi 

Les tarifs pratiqués par les taxis sont stric-
tement contrôlés. Toutes les voitures sont 
équipées d’un compteur. Pour exemple, le 
trajet aéroport de Roissy Charles de 
Gaulle au centre de Paris revient à 
50 euros et une course moyenne dans 
Paris autour de 15 euros. Les prix sont 
majorés la nuit, le dimanche et les jours 
fériés.

 Train 

Géré par la Société Nationale des Che-
mins de Fer (SNCF), le réseau ferroviaire 
est très développé et tend à concurrencer 
l’avion avec le TGV (Train à Grande 
Vitesse). De nombreux tarifs préférentiels 
existent en rapport avec la durée du 
séjour, l’âge, la date de prise du billet.
www.oui.sncf

Transports en commun urbains
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 Avion 

La plupart des villes de France sont des-
servies par avion avec des tarifs préféren-
tiels.

Renseignements dans les agences de 
voyage et sur Internet.

 Automobile 

La qualité du réseau routier fait de l’auto-
mobile un des moyens de transport favo-
ris des Français. Tout véhicule doit être 
assuré et le port de la ceinture de sécurité 
est obligatoire. La location d’une voiture 
pour une courte durée (une journée) est 
d’environ 30 euros.

 Combien coûte ? 

→ �La carte Avantage Jeune 18-27 : Cette 
carte accessible à tous jusqu’à 27 ans 
inclus offre des réductions sur tous les 
billets de train en France. Un tarif réduit 
de 25 à 30 % est applicable à tous les 
billets. Cette carte coûte 50 euros et 
dure une année.
De nombreuses cartes et abonne-
ments existent. Pour se renseigner
www.oui.sncf/services-train/carte-
abonnement-train/jeune

→ �1 aller-retour Paris-Barcelone en avion : 
100 à 150 euros.

→ �1 aller-retour Paris-Bruxelles-Ams-
terdam en Thalys : environ 150 euros 
avec réservation à l’avance. Pour les 
jeunes de 12 à 25 ans, des tarifs réduits 
s’appliquent.

→ �1 aller-retour Paris-Londres en Euros-
tar : 100 à 150 euros.

→ �1 aller-retour Paris-Nice en TGV  : 
140 euros (si réservé suffisamment à 
l’avance le prix peut descendre de plus 
de la moitié).

→ �1 carte mensuelle de transport à Paris : 
75,20 euros.

→ �1 carte Imagine R : 350 euros. Réservé 
aux étudiants de moins de 26 ans, le 
forfait imagine R Étudiant permet des 
voyages illimités dans toute l’Île-de-
France, sur tous les modes (sauf Orly-
val). Il est valable un an et est payable 
en 9 mensualités ou en une seule fois 
par chèque.

→ �1 litre d’essence : 1,50 euro.
→ �1 vélo en libre service : 1 euro par jour 

environ, les tarifs sont variables selon 
les villes qui offrent ce service.

78



Vivre en France

 Semaine - Horaires usuels 

La semaine de travail en France est fixée à 
35 h avec des horaires variables suivant les 
professions, le plus souvent pour les 
bureaux de 9 h à 12 h 30 et de 14 h à 18 h. 
Attention la pause déjeuner en France est 
très pratiquée : peu de services sont ouverts 
entre « midi et 2 ». Le week-end s’étend du 
samedi au dimanche. L’année civile com-
mence en janvier et l’année universitaire 
débute en septembre et finit en juin.

 Vacances universitaires 

Le calendrier universitaire est propre à 
chaque établissement.

L’année commence en général au mois 
de septembre.
Semestre 1 : vacances de Noël (deux 
semaines fin décembre), reprise des 
cours puis examens (2e partie du mois de 
janvier), session parfois suivie d’une 
semaine de vacances intersemestrielle.

Semestre 2 : 2 semaines de vacances en 
avril (vacances de Pâques), puis seconde 
session d’examens en juin qui peut être 
suivie d’une session de rattrapage.

Les 11 jours fériés du calendrier civil 
peuvent s’ajouter au calendrier universi-
taire : 1er janvier, 1er mai, 8 mai, 14 juillet, 
15  août, 1er  novembre, 11  novembre, 
25 décembre, lundi de Pâques en avril, 
jeudi de l’Ascension courant mai, lundi de 
Pentecôte en mai ou juin.

 En France, 3 repas rythment  
 la journée 

Petit déjeuner dès 8 h, déjeuner de 12 h à 
13 h, dîner vers 20 h. Le déjeuner et le dîner 
sont de vrais repas. Pour les enfants, s’y 
ajoute un goûter vers 16 h.

Vie quotidienne
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 Faire les courses 

→ �Supermarchés et hypermarchés, 
ouverts du lundi au samedi de 10 h à 
20 h, plutôt en périphérie des villes.

→ �Commerçants de quartier : boulange-
rie, boucherie, charcuterie, légumes et 
petits supermarchés ouverts de 8 ou 
9 h à 19 h, 6 jours par semaine, dont le 
dimanche matin. Le lundi est le jour le 
plus fréquent de fermeture.

→ �Marchés qui se tiennent 2 à 3 fois par 
semaine, dans les quartiers et sur les 
places, dont une fois le week-end de 
8 h à 13 h.

→ �De plus, certains petits supermarchés 
ou épiceries sont ouverts le soir jusqu’à 
20 ou 22 h.

 Photomaton 

Vous aurez besoin de fournir lors de vos 
démarches d’inscription, de demande de 
carte de séjour, des photos d’identité. 
Elles peuvent se faire dans les photoma-
tons, appareils automatiques qui se 
trouvent dans les mairies, le métro, les 
gares et certains supermarchés : 4 photos 
pour 5 euros environ.

 Restaurants et cafés 

Dans les villes universitaires, toutes les 
cuisines du monde sont présentes et à 
tous les prix. Il faut compter 5 à 6 euros 
pour la restauration rapide ou les fast-
food, de 5 à 15 euros pour un sandwich ou 
un plat du jour dans un café, une brasserie 
ou un restaurant de quartier. Les cafés 
constituent un important lieu de vie 
sociale. Seul ou en groupe, tous les 
moments de la journée peuvent se prêter 
à y faire une pause. Ouverts très tôt pour 
le café du matin, ils ferment en général 
vers 20 h.

 Combien coûte ? 

→ �1 baguette de pain : 0,90 euro.
→ �1 café : 1 à 2 euros.
→ �1 camembert : 2 euros.
→ �1 croissant : 1 euro.
→ �1 kg de pâtes : 1 euro.
→ �1 kg de pommes de terre : 1,45 euro.
→ �1 kg de riz : 1,90 euro.
→ �1 litre de lait : 1 euro.
→ �6 œufs : 1,70 euro.
→ �1 repas au restaurant universitaire 

(RU) : 3,30 euros.
→ �1 repas dans un « fast-food » : 7 euros.
→ �1 restaurant de quartier : 10 à 20 euros.
→ �1 sandwich : à partir de 4 euros.
Ces prix sont donnés à titre indicatif. Ils peuvent 
être plus élevés à Paris.
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Lyon

La multiplicité des lieux prouve 
encore une fois que la province n’est 
pas à l’écart de cette effervescence 
créative :
Festivals de musique (Vieilles Charrues à 
Carhaix, Folle journée de Nantes, Euroc-
kéennes de Belfort, Jazz in Marciac, 
Transmusicales de Rennes), de cinéma 
(Cannes, Deauville, Angoulême, Cognac), 
de danse (Biennale de la Danse à Lyon, la 
Part des Anges à Bordeaux…), de théâtre 
(Avignon, Aurillac), de bande dessinée 
(Angoulême) et évènements nationaux 
(Journées du Patrimoine, Fête de la 
Musique le 21 juin) rythment l’année.
www.francefestivals.com

Festivals de musique, d’art lyrique et de 
danse et de multiples manifestations 
autour de la science, la gastronomie, le 
sport ou la littérature animent cette offre 
culturelle accessible à tous.

Vie culturelle

La vitalité culturelle française offre un accès quotidien aux sports et à 
la culture. La France reste la première destination touristique mondiale.

Paris
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Tous les lieux culturels pratiquent 
une réduction pour les étudiants et 
proposent des formules 
d’abonnement.
Le statut d’étudiant facilite également la 
pratique des sports. Les associations 
sportives sont très actives dans les écoles 
et universités, et bénéficient d’infrastruc-
tures modernes.

Les établissements d’enseignement 
supérieur sont souvent au cœur de la cité 
et côtoient musées, librairies, cinémas, 
théâtres et cafés.

 Théâtre 

Plus de 32 000 représentations d’œuvres 
classiques et contemporaines – dans les 
théâtres nationaux, centres dramatiques 
nationaux et régionaux, scènes nationales 
et théâtres privés.

 Cinéma 

2 184 salles de cinéma sur le territoire, 111 
multiplex, preuve de la présence du 
cinéma dans la vie quotidienne française.

 Musique 

Avec 35 000 représentations et 19 millions 
d’entrées aux spectacles de variétés et de 
musiques actuelles, la France est un pays 
qui montre son attachement à la création 
musicale.

Nantes

Lyon
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 Musées et monuments 

La France compte 8 000 musées, dont 
1 200 musées gratuits le 1er dimanche de 
chaque mois.
Liste des musées nationaux : www.rmn.fr

La Tour Eiffel, un des sites les plus visités 
au monde, 41 sites inscrits au patrimoine 
mondial de l’Unesco, sans compter les 
lieux dits « monuments historiques » 
(Châteaux de la Loire, Mont Saint Michel, 
Château d’If, Arènes de Nîmes, Port de 
La Rochelle), sont ouverts au public par-
tout en France.
Les musées nationaux sont souvent fer-
més le mardi.

 Livre 

Le français est la 5e langue la plus parlée 
au monde et seule langue avec l’anglais à 
être parlée officiellement sur les 5 conti-
nents. La littérature française et franco-
phone, sans compter les traductions de 
littérature étrangère est une des plus 
développées au monde.

Les librairies nombreuses, malgré les 
grands distributeurs et la vente sur inter-
net, animent la vie de quartier (signatures, 
expositions…).

Le livre de poche, format économique 
adopté par tous les éditeurs, met les livres 
à la portée de tous les budgets : 6 euros. 
De nombreuses manifestations autour du 
livre – Salons du Livre, Escales du livre – 
en province et à Paris, témoignent de cet 
intérêt toujours vif des Français pour la 
lecture.

 Presse 

La presse française se caractérise par sa 
diversité, magazines spécialisés, presse 
quotidienne, et ses modes de parution 
(quotidienne gratuite, payante, nationale, 
régionale, hebdomadaire, mensuelle, 
etc.). Chaque ville et chaque région pos-
sède un journal spécifique qui fournit des 
informations aussi bien nationales et 
internationales que régionales, voire très 
locales : Sud-Ouest en Aquitaine, Ouest-
France en Bretagne, La Provence à Mar-
seille…

Paris
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 Bibliothèques 

La France compte plus de 16 000 biblio-
thèques publiques. L’inscription, souvent 
gratuite, se fait dans la bibliothèque du 
quartier de résidence. La carte de biblio-
thèque qui permet l’accès à toutes les 
bibliothèques municipales de la ville est 
remise après avoir présenté 2 justificatifs 
de domicile.

Une bibliothèque numérique en ligne est 
également accessible via Bibliovox :
www.bibliovox.com

Liste des bibliothèques publiques :
www.data.gouv.fr/fr/datasets/
adresses-des-bibliotheques-publiques/

Bibliothèque Nationale de France :
www.bnf.fr

 BU – Bibliothèque  
 universitaire 

Chaque établissement d’enseignement 
supérieur possède au moins une biblio-
thèque. Les horaires sont variables et 
incluent le soir ou le dimanche. Il existe un 
grand nombre de bibliothèques universi-
taires et de grands établissements qui 
possèdent plus de 40 millions de livres.

Catalogue du Système Universitaire de 
Documentation www.sudoc.abes.fr

À noter
Le Service des sports et les structures 
sportives de l’établissement d’enseigne-
ment (SUAPS) permettent de vous infor-
mer et de vous inscrire aux activités spor-
tives de votre choix : alpinisme, aquagym, 
danses, natation, randonnées, ski de fond, 
trail...

Retrouvez sur le site de Campus France une 
information détaillée de l’activité culturelle de 
la ville où vous effectuerez votre séjour d’études.
50 villes disposent d’une fiche ville riche de 
renseignements adaptés à votre vie en France.
www.campusfrance.org 
Informations pratiques pour les étudiants et 
les chercheurs > Villes universitaires
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 Sport 

Hors des structures sportives de l’établis-
sement d’enseignement (SUAPS), il existe 
de nombreux complexes sportifs publics.

Des milliers d’associations permettent 
de s’entraîner et d’avoir accès aux équi-
pements.
L’inscription est modique et un certificat 
médical de moins de 2 mois doit être pré-
senté. Les inscriptions se font en juin et 
septembre. L’accès aux piscines munici-
pales est très peu coûteux.

www.associations-sportives.fr  Combien coûte ? 

→ �1 entrée au cinéma tarif étudiant : envi-
ron 9 euros - abonnement illimité, dans 
certains cinémas, environ 20 euros/
mois.

→ �1 entrée au musée : 5 à 10 euros.
→ �1 entrée à la piscine tarif étudiant : envi-

ron 2 euros.
→ �1 journal : environ 2 euros.
→ �1 livre de poche : environ 6 euros.
→ �1 nuit en chambre d’hôtel de bon 

confort (**) : 80 euros.
→ �1 place de théâtre : 10 à 30 euros.

Radio France, les chaînes radiophoniques 
du service public : www.radiofrance.fr
Radio France Internationale (RFI) : www.rfi.fr
Portail de la France : www.france.fr
Portail cartographique de la France (IGN) :  
www.geoportail.fr
Tourisme en France : www.tourisme.fr
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La France compte plus de 2 millions 
d’associations. Ce tissu associatif remar-
quable sur l’ensemble du territoire est actif 
dans tous les domaines de la vie : arts et 
culture, environnement, emploi, solidarité, 
sport, santé, politique…

Ce dynamisme s’applique également au 
monde étudiant. Les associations étu-
diantes sont très présentes et organisent 
de nombreuses activités adaptées à tous 
les goûts : festivals, galas, expositions, 
concerts, conférences, voyages, randon-
nées, week-end touristiques, soirées…

Elles permettent aux étudiants de se 
retrouver, d’organiser la vie extra-sco-
laire, mais aussi de s’investir dans des 
actions autour de thèmes humanitaires, 
sportifs, économiques, culturels et d’as-
sumer des rôles très divers : président 
d’un festival, trésorier d’une Junior Entre-
prise, ou encore responsable de la com-
munication sur un projet culturel… autant 
d’actions à valoriser sur un CV et qui 
peuvent donner droit, dans certains cas, 
à des crédits ECTS.
Enfin, les nombreuses associations d’an-
ciens élèves (alumni) permettent de gar-
der des liens et d’entretenir un réseau.

Annuaire des associations françaises : 
https://annuaire-association.com

Vie associative
Les associations d'étudiants

À noter
La collection des Fiches Label et Accueil 
Campus France présente établissement 
par établissement les prestations et dispo-
sitifs d’accueil, mais aussi un lien vers les 
associations de l’établissement.

www.campusfrance.org/fr/
espacedocumentaire > Informations 
pratiques pour les étudiants et les 
chercheurs > Dispositifs d'accueil des 
établissements

86

https://annuaire-association.com/


Vivre en France

 Universités 

Sur le campus des universités, on trouve 
souvent plusieurs dizaines d’associations 
culturelles, de filières, sportives, syndi-
cales.

Certaines sont dédiées à l’accueil des 
nouveaux étudiants et accompagnent l’in-
tégration des étudiants internationaux ou 
encore mettent en place des coopératives 
étudiantes (fournitures, cafés, polyco-
piés…).

C’est le Fonds de Solidarité et de Déve-
loppement des Initiatives Étudiantes 
(FSDIE), attaché à chaque université, qui 
soutient l’organisation des activités pro-
posées par ces associations.

Animafac, réseau d’échange d’expérience 
et centre de ressources pour les initiatives 
étudiantes : www.animafac.net

FAGE - Fédération des associations géné-
rales étudiantes : www.fage.org

 Écoles supérieures 

Dans les Écoles, le Bureau Des Étudiants 
(BDE) ou bureau des élèves, est une asso-
ciation élue par leurs adhérents. Ce 
bureau s’occupe d’organiser les activités 
extra-scolaires  : soirées étudiantes, 
accueil des nouveaux élèves, événements 
culturels, en passant par la gestion des 
éventuelles cafétérias ou coopératives 
étudiantes. Les écoles possèdent très 
souvent des associations à but profes-
sionnalisant, pépinières d’entreprises ou 
de projets, qui permettent aux élèves de 
préparer leur futur et d’acquérir une expé-
rience valorisable sur le marché du travail.

Un fort esprit de corps fait que le réseau 
des anciens élèves est un atout d’inser-
tion professionnelle de ses diplômés.

Parrainage international
À travers la France, des associations, des 
établissements, parfois des villes, mettent 
en place des dispositifs d’accueil person-
nalisés pour faciliter l’arrivée et l’intégra-
tion des étudiants étrangers. Campus 
France soutient le Buddy System mis en 
place par l’association IxESN. 

Plus d’informations : 
https://buddysystem.eu/fr
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 France Alumni :  
 un réseau mondial 

Lancé en 2014 par le ministère chargé des 
affaires étrangères, France Alumni est le 
réseau social et professionnel des diplômés 
internationaux de l’enseignement supérieur 
français. Il se compose d’un site central, 
www.francealumni.fr, et de 124 sites locaux. 
Il est décliné en 34 langues.

 Un réseau pensé  
 pour l’insertion professionnelle 

Le réseau compte à ce jour 335 000 
membres et plus de 3 200 partenaires, 
dont 1 200 entreprises. Il favorise l’inser-
tion professionnelle de ses membres en 
France et dans le monde : les membres 
du réseau France Alumni ont la possibilité 
de répondre à des offres d’emploi postées 
par les partenaires. Le réseau accueille 
également les élèves des lycées français 
à l’étranger.

Le réseau France Alumni

À noter
Vous êtes élève d’un lycée français à 
l’étranger ? Vous faites d’ores et déjà 
partie de France Alumni
Dès son lancement, le réseau France 
Alumni a été ouvert à tous les élèves des 
lycées du réseau AEFE. Même si vous 
êtes de nationalité française, vous avez la 
possibilité de vous inscrire sur la plate-
forme France Alumni et vous pouvez ainsi 
bénéficier de tous les avantages offerts 
aux membres.Rejoignez la communauté France Alumni : 

www.francealumni.fr
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 En tant que membre  
 France Alumni, vous pouvez : 

→ �Recevoir des offres d'emploi et de 
stages ciblées selon votre profil.

→ �Contacter directement les entreprises 
partenaires du réseau.

→ �Dynamiser votre carrière en faisant du 
réseautage.

→ �Participer à des événements profes-
sionnels et culturels dans le monde.

→ �Retrouver en quelques clics d’anciens 
étudiants avec qui vous avez sympa-
thisé lors de votre séjour d’études en 
France ou échanger avec des utilisa-
teurs de tous les pays sur la base de 
centres d’intérêts communs.

 L’appli mobile : pour réseauter  
 où que vous soyez ! 

Retrouvez sur l’appli France Alumni, dis-
ponible sur Google Play et sur l’App Store :
→ �des offres d’emploi et de stages ;
→ �l’actualité des événements organisés 

pour vous dans votre pays ;
→ �des actus pour rester en contact avec 

ce qui se passe en France ;
→ �votre carte de membre.

 Des événements culturels 

Soyez informés des événements qui ont 
lieu près de chez vous.

Campus France et ses bureaux régionaux 
organisent des événements auxquels 
sont invités des étudiants et des alumni 
membres du réseau France Alumni.

Près de 500 événements organisés en 
2020 dans le réseau mondial (conférences 
thématiques, promotion des MOOCs, 
journées portes ouvertes, afterwork, 
visites d’établissements, sorties…).

 Des opportunités  
 professionnelles 

De nombreux partenaires (entreprises, 
établissements d’enseignement supé-
rieur) proposent des offres d’emploi et de 
stage en France et partout dans le monde.

À noter
France Alumni propose un espace aux 
lycées français à l’étranger, accessible dès 
la page d’accueil, sur chacun des sites 
locaux France Alumni.

Chaque lycée dispose ensuite d’un 
compte administrateur pour gérer sa page, 
ses alumni (accès à l’annuaire global et 
mailings), ses actualités…
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 L’association des Anciens  
 des Lycées Français du Monde  
 (Union ALFM) 

Créée en 2010, cette association ras-
semble et soutient près de 80 associa-
tions locales d’anciens élèves dans le 
monde entier. Elle fédère les alumni pré-
sents sur les 5 continents et rassemblés 
sur la plateforme www.alfm.fr

Elle a pour objectifs :
→ �de renforcer, en France comme à 

l’étranger, les liens d’amitié et de soli-
darité entre les anciens ;

→ �d’apporter aux bacheliers du réseau un 
soutien dans leurs projets d’études 
supérieures et de mobilité ;

→ �d’organiser des événements dans le 
monde entier rassemblant les anciens 
élèves, comme le Forum mondial des 
anciens des lycées français du monde 
(FOMA) à Tunis en 2019 ;

→ �de faciliter le développement des rela-
tions professionnelles entre ses 
membres avec l'organisation d'un 
Forum professionnel chaque année.

 Les FOMA 

Créés en 2009 à Paris à l’initiative de 
l’AEFE, les forums mondiaux des anciens 
élèves, qui se déroulent dans un établis-
sement français à l’étranger, réunissent 
l’association mondiale l'Union-ALFM, les 
associations locales, des anciens élèves 
venus de partout en présence de person-
nalités locales et françaises de haut 
niveau. Ateliers, débats, partage d'expé-
riences, mise en réseau… tout est fait pour 
favoriser les échanges.

Casablanca (2011), Vienne (2013) Lis-
bonne (2017) et Tunis (2019) ont accueilli 
avec succès un FOMA.

Faire vivre le réseau des anciens élèves
des lycées français du monde
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 AGORA Monde 

La plateforme AGORA Monde, www.agora-
aefe.fr, a pour objectif de mettre en relation 
les lycéens et les jeunes anciens du réseau 
AEFE pour échanger sur les parcours 
d'orientation post-bac et sur la vie étudiante. 
Partages d'expériences, témoignages sur le 
vécu étudiant et l'entrée dans la vie active 
sont mis à la disposition des lycéens pour 
venir nourrir la construction de leurs projets 
d'orientation. AGORA Monde offre de nom-
breuses fonctionnalités : forum, interview, 
annuaire, géolocalisation des parcours… 
autant de possibilités pour créer des interac-
tions et rendre vivant et dynamique le 
réseau des lycées français du monde.

Crée en 2013, le réseau social AGORA 
Monde est utilisé aujourd’hui par plus de 
300 établissements du réseau des établis-
sements français à l’étranger et il ras-
semble plus de 80 000 utilisateurs dont 
plus de 40 000 jeunes anciens.

 Une plateforme pour tous :  
 alfm.fr 

La plateforme ALFM est un réseau social, 
associatif et professionnel créé en 
novembre 2017. Pensée et réalisée en par-
tenariat avec l'Union-ALFM, l'association 
mondiale des anciens élèves, et les asso-
ciations locales d’anciens élèves, la plate-
forme permet à tous les anciens élèves 
des lycées français du monde, toutes 
générations et toutes scolarités confon-
dues de se retrouver au sein d’un même 
réseau.

La plateforme ALFM permet de :
→ �(re)trouver d’autres élèves ;
→ �faire connaître des projets ;
→ �organiser des événements ;
→ �(re)joindre l’association mondiale/l’as-

sociation locale ;
→ �trouver un futur emploi/stage  

www.alfm.fr

Deux plateformes au service des étudiants
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 Les Espaces Campus France 

Près de 260 bureaux Campus France dans 
plus de 120 pays offrent une information et 
un accompagnement de proximité pour 
mener à bien un projet d’études en France.
Les responsables des Espaces Campus 
France accueillent et guident les étudiants 
intéressés par l’offre de formation fran-
çaise et leur apportent une aide concrète 
et personnalisée  : analyse du projet 
d’études et aide au choix de la formation, 
constitution du dossier de candidature et 
suivi auprès des établissements jusqu’à la 
réponse d’admission, préparation de leur 
séjour en France (accueil, hébergement…).

Campus France, l’Agence française pour la promotion de 
l’enseignement supérieur, l’accueil et la mobilté internationale, 

s’appuie sur le réseau des Espaces Campus France à l’étranger 
pour offrir un accompagnement personnalisé à chaque étudiant.

s'informer grâce à

L’Agence Campus France

www.campusfrance.org  
> Où trouver Campus France près 
de chez vous
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Les sites locaux proposent une déclinai-
son spécifique et adaptée du site de Cam-
pus France en 32 langues différentes 
pour une réelle information de proximité : 
témoignages d’étudiants, programmes de 
bourses, événements locaux…

Dans une quarantaine de pays, les 
Espaces Campus France accompagnent 
l’étudiant tout au long du dispositif en 
ligne obligatoire qui intègre la procédure 
de demande de visa à la demande d’ins-
cription dans un établissement d’ensei-
gnement français.

www.campusfrance.org  
> Préparer son séjour > s’inscrire > Pays 
à procédure CEF

Placé sous la double tutelle des ministères 
de l’Europe et des Affaires étrangères et 
de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche et de l’Innovation, Campus 
France a pour principales missions de 
faire la promotion de l’enseignement 
supérieur français à l’étranger, de veiller à 
l’accueil des étudiants et chercheurs 
étrangers en France et de favoriser la 
mobilité internationale.
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 Missions 

L’AEFE est l'opérateur public qui, sous la 
tutelle du Ministre de l'Europe et des 
Affaires étrangères, coordonne le réseau 
des établissements d’enseignement fran-
çais à l’étranger, communément appelés 
« lycées français ». Ce réseau est constitué 
de 540 établissements scolaires homo-
logués dont la liste est fixée par un arrêté 
annuel conjoint du Ministre de l’Éducation 
nationale et du Ministre de l'Europe et des 
Affaires étrangères. Ce réseau scolaire 
unique au monde, présent dans 138 pays, 

représente un atout et un levier pour l’in-
fluence de la France. La France est le pays 
qui dispose du plus important réseau sco-
laire au-delà de ses frontières. Ce réseau 
accompagne la mobilité croissante des 
familles françaises à l’international. Il est 
aussi un instrument de rayonnement grâce 
à l’accueil d’élèves de nationalités étran-
gères (60 % des effectifs). Il remplit ainsi 
une mission de scolarisation des enfants 
des familles françaises établies hors de 
France et de formation d’une partie de la 
jeunesse de 138 pays.

L’Agence pour l’Enseignement
Français à l’Étranger – AEFE
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Par cette double mission, le réseau sco-
laire participe à l’image, à la présence et 
à l’influence de la France dans le monde 
et porte, partout, les valeurs universelles 
humanistes qui sont le fondement de son 
modèle républicain.

L’homologation délivrée par le ministère de 
l’Éducation nationale, de la Jeunesse et 
des Sports certifie la conformité de l’ensei-
gnement aux exigences, programmes, 
objectifs pédagogiques et règles d’organi-
sation du système éducatif français.

Elle permet à tout élève issu d’un établis-
sement homologué de poursuivre sa sco-
larité dans tout autre établissement fran-
çais (sous réserve de place disponible) 
sans examen d’admission.

Depuis 30 ans, signe de la qualité de 
l’offre d’enseignement, ce réseau a enre-
gistré une augmentation de plus de 50 % 
de ses effectifs. L’ambition, fixée par le 
président de la République en 2018, est de 
doubler les effectifs d'élèves d'ici 2030.

 Son action pour l’orientation  
 des élèves 

Au sein de l’AEFE, le Bureau Parcours des 
Élèves et Orientation garantit la continuité 
du service public d’orientation, en lien 
avec les ministères de l’Éducation natio-
nale, de la Jeunesse et des Sports, de 
l’Enseignement supérieur, de la Recherche 
et de l’Innovation. Ses missions princi-
pales sont les suivantes :
→ �formation des équipes éducatives et 

des Personnels Ressources en Orien-
tation (PRIO) ;

→ �administration du portail Parcoursup 
pour les établissements du réseau et 
suivi des candidatures des élèves vers 
l’enseignement supérieur français ;

→ �pilotage du programme de bourses 
Excellence-Major ;

→ �promotion de l’excellence du réseau 
auprès des établissements d’enseigne-
ment supérieur français ;

→ �élaboration de ressources documen-
taires.

Créée par la loi du 6 juillet 1990, l’AEFE a 
célébré ses 30 ans en 2020.
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